
JEUDI 6 SEPTEMBRE 1849 
VINGT-QUATRIEME ANNEE. N* 6918 

EDITION DE PARIS-

ETTE DES TRIBUNAUX 
ln

 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
BUREAUX.' 

RCE HARLAY-DB-PALAIS, 2, 

tu coin du quai de l'Horiege , à Pans. 

Les lettres doivent être affranchies.) 

§ommalre* 

nviLE — Cour d'appel de Lyon (2* ch.) : Régime 
]:tu communauté; acte d'acquisition; clause de sur-

v
''' -ïiMivELLE.— Cour d'assises de la Seine Vols 

• complicité; maison habitée; recéleur. -

rr d'assises de l'Indre : Empoisonnement et tenta-

nt d'emprisonnement. 

| ,, NATIONS JUDICIAIRES. 

1
 e

 Moniteur publie aujourd'hui le rapport et le décret 

lui suivent : 
^ RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.
 ( 

Paris, le 29 août 1849. 

Monsisur le président, 

les hommes que la justice a punis en les privant de leur 
i .herié n'en doivent pa* moins, alors qu'ils ont perdu toutou 

r
t
 e de leurs droits de citoyens, appeler toute la sollicitude 

fernemeat de la République, non-seulement dans leur 
"tiret personnel, dans un intérêtd'humanité, mais encoredans 
Pnuwfdè la société tout entière et au point de vue de son 
Inéliorali on morale. C'est surtout après des collisions comme 

'elles qui ont affligé notre pays, et lorsqu'aux crimes indivi-
„

e
ls 'qui avaient jusqu'ici recruté la population de nos pri-

.'. < Vont venus se joindre les crimes collectifs qui ont accru 
rtue population dans une proportion si douloureuse, c'es-t 
alors, plus que jamais, que l'administration chargée de la 
surveillance des prisons doit s'entourer de tous les moyens 
propres à rendre cette surveillance plus incessante et plus ac-

ÙT6. 
Conformément aux ordonnances des 9 avril 1819 et 25 juin 

|8î3' 'une commission de surveillance a dû être constituée 
dtns chaque ville où se trouvait une ou plusieurs maisons 
i'arrèt ou de détention. Depuis, et par ordonnance du S no-
Ttmbn 1817, une commission de surveillance a été instituée 
:- i Je chaque maison centrale de force et de correction, 
l'un, dans le département de la Seine, les ordonnances de 

1819 et 1823 n'ont jamais reçu leur exécution; un constil gé-
néral des prisons avaii, il est vrai, été créé par l'ordonnance 
du 9 avr.l 1819 auprè* du minisière de l'inlérieur..Dès 1830, 

t
 i IUMII a cessé, en fait, d'exister et n'a jamais été recon-
i ne. Il y avait bien aussi une commission de surveillance 
^ur la maison centrale d'éducation correctionnelle, mais la 
formation n'en a jamais été autorisée officiellement. 

Dans le but d 3 combler une lacune regrettable, j'ai pensé 
qu'il y avait lieu de créer, près du minisière de l'intérieur et 
uuila présidence du ministre, une commission permanente 
dis prisons. 

Vis; 1er les prisons nécessairement, à l'improviste, en de-
r»d« tournées toujours prévues des inspecteurs, assurer 

limi l'exécution des ré^erneus, maintenir l'égal lé entre les 
dienus à quelque condition qu'ils appartiennent, rendre im-
possibles les abu<, qui, parfois, ont pu échapper à la vig -
li'ico île l'autorité, ou ie* faveurs qui ont pu être surprises k 
"religion, découvrir, signaler à l'autorité, développer par 
nue étude continuelle toutes les conditions d'amélioration 
mHîrielle ou de réformation morale, telle sera U mission qui, 
s-uis IH confondre avec le rôle si utile des inspecteurs, sans 

j'oner atteinte à l'action administrative, toujours dans les 
m es du conseil, appartiendra à la commission permanen-

te «as prisons. 

Eu conséquence, j'ai l'honneur, monsieur le président, de 
soumettre à votre approbation le projet de décret ci joint. 

Agréez, etc. 

Le ministre de l'intérieur, 
J. DUFAURE. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

be président de la République, 
s 'r a proposition du ministre de l'intérieur, 
Décrète : 
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e^9 août 1849. 

N. BONAPARTE. 

COUR D'APPEL DE LYON (2- ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 21 juillet. 

RÉGIME DE LA COMMUNAUTÉ. — ACTE D' ACQUISITION. — 

CLAUSE DE SURVEILLANCE. 

Est nulle, parce qu'elle déroge aux conventions matrimonia-

les, la clause par laquelle deux époux stipulent dam un 

acte d'acquisition que la propriété de la chose acquise res-

tera au survivant. 

En 1787, le sieur Marcel épousa la demoiselle d'Orge-

bret. Les époux se marièrent sous le régime de la com-

munauté de Paris ; leur contrat confirmait ce choix par 

celte clause de rigueur : que leurs biens seraient régis 

par cette coutume, encore que dans la suite ils demeu-

rassent, rissent des acquisitions ou décédassent en pays 

de lois et coutumes contraires, auxquelles il était expres-

sément dérogé. 

Vers la fin de 1792, les époux Marcel quitlèrent Paris; 

ils vinrent se fixer aux environs de Neuville près Lyon, 

et acquirent sur la commune de Massieux, un petit do-

maine consistant en une masuie et quelques fonds de 

lerru de la contenance environ de deux hectares. 

Le contrat d'acquisition contenait l'engagement soli-

daire des deux époux ; ils y insérèrent, en outre, une 

clause spéciale par laquelle il était stipulé que le domaine 

resterait en propriété au survivant des deux. 

En 1814, décès de Pierre Marcel. Le 6 mars 1815, 

vente, par sa veuve, du domaine de Massieux. Elle agis-

sait tant en son nom qu'au titre de tutrice de quatre de 

sesenfans mineurs. Elle se portait garant de l'adhésion 

d'une de ses filles majeure et absente au moment du con-

trat. 

Cette vente, suivant les mineurs Marcel, fut entachée 

de nullité, parce que leur mère, agissant comme tutrice, 

ne se pourvut pas de l'autorisation du conseil de fa-

mille, et parce qu'elle ne rapporta jamais l'adhésion de sa 

fille majeure au contrat. 

Le domaine ainsi transmis par une vente vicieuse 

passa rapidement aux mains de divers acquéreurs; il ap-

partint au sieur Robert, puis fut vendu par Robert à 

Bouyer-Faure, partie dans l'instance actuelle. 

Le 29 avril 1843, les enfans de la veuve Marcel, mi-

neurs en 1815, firent assigner, soit leur mère, soit 

Bouyer-Faure, devant le Tribunal civil de la Seine, pour 

entendre prononcer la nullité de la vente du domaine de 

Massieux. 

Bouyer-Faure repoussa leur demande en soutenant 

que, préalablement à tou e démarche, il fallait procéuer 

à la liquidation de la communauté encore indivise des 

époux Marcel. 

Ses conclusions furent admises par le Tribunal de la 

Stine, et le jugement fut confirmé par un arrêt de la 

Cour de Paris, en date du 23 août 1844. 

l e 24 février 18-15, les consorts Marcel reprirent l'ins-

tanjee en assignant 1< ur mère et les héritiers de leur sœur 

Cécile Rossignol, déo dée, pour avoir à procéder à la li-

quidation de la communauté et à la vente ei adjudication 

publique des immeubles dépendans de cette commu-
nauté. 

Le 28 du môme mois, dénonciation de cette demande 

à Bouyer-Faure. 

L'instance était reprise devant le Tribunal de Trévoux, 

compétent par la situation de l'immeuble en litige. 

Devant ce Tribunal, au fond, Bouyer-Faure soutient la 

validité de la clause insérée dans le contrat de vente du 

domaine de Massieux. L'événement avait donné au ven-

deur pleine propriété de l'inmeuble. U se servit, en ou-

tre, de divers moyens de prescription tirés des articles 

1304 et 2266 du Code civil. Puis, il appela en garantie le 

sieur Robert, son vendeur. 

Le 25 juin 1846, le Tribunal de Trévoux prononça le 

jugement suivant : 

« Attendu, au fond, que le sieur Bouyer-Faure excipe d'a-
bord de la clause par laquelle les époux Mi-.rcel ont stipulé, 
en achetant l'immeub'e dont il s'agit, le 27 messidor an III, 
que la propriété appartiendrait en entier au survivant des 
aeux ; d'où il résulte que Cécile d'Orgebret ayant survécu, 
elle a pu valablement aliéner ledit immeuble ; 

» Mais attendu qu'il résulte des conventions matrimonia-
les intervenues entre lesepoux Marcel, le 11 février 1787, de-
vant M* Denis, notaire à Paris, qu'ils seraient communs en 
tous biens meubles et immeubles, conquèts, suivant la cou-
tume de Paris, au désir de laquelle communauté seraient, ré-
gis les biens partagés, quoique par la suite ils demeurassent, 
fissent des acquisitions, ou décédassent dans un pays soumis 
à des règles con raires; 

«Qu'il était de principe avant le Code civil, comme depuis 
son émis, ion, que les conventions matrimoniales ne pouvaient 
recevoir aucun changement après la célébration du mariage, 
et qu'il n'était pas permis aux parties d'y déroger en rien, 
même par leur consentement mutuel ; 

»Que d'un autre côté, et aux termes des art. 1200 et 209 de 
la coutume, la communauté comprenait tous les biens aequis 
par les conjoints pendant le mariage, sauf les exceptions 
qu'elle déterminait, et qu'à la dissolution de la communauté 
les acquisition; devaient se partager dans des portions égales 
entre les époux ; 

» Attendu qu'il est constant que l'immeuble revendi-
qué contre le sieur Bouyer-Faure a été acquis par les 
époux Marcel pendant la durée de leur mariage au prix 
de 15,000 El»., payés par le sieur Marcel en monnaie du cours 
et assignats, d'où la conséquence que cet imm uble formait 
un conquèt ; que la clause de survie qu'on remarque dans 
l'acte d'acquisition est essentiellement contraire aux convo i-

tons matrimoniales des époux, et conitni telle, ne peut être 
licite, puisqu'elle tend à attribuer dans tous les cas à un seul 
des conjoints la totalité de l'im ;i .euble, tandis que l'égalité 
du partage était garantie par la coutume de Paris et adop-

tée comme règle de la société; que le caractère née s aire 
dont est revô.ue la clause dont il s'agit dans l'espèce, n'em-
pêche pas qu'elle sott une violation du contrat de mariage ; 

» Attendu que cette clause, ayant altribué au survivant la 
propriété d'un acquêt spécial et déterminé, est incompatible 
avec le droit conféré par la loi au mari, de vendre, échan-
ger et hypothéquer les cotiquêls de communauté sans 
le consentement de la femme, et sous ce rapport doit être re-
jetée; 

a Attendu qu'on oppose vainement quela femme commune 

m bjen»
?
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son tel ; car la coutume de Paris uvait spécifi comme le Code 
cixil, les circonstances dans lesquelles les immeubles acquis 
par les époux pouvaient leur devenir propres, de telle sorte 
qu'il ne leur était pas p rmis de se créer des propres à vo-
lonté; que dans l'e-pèce, rien n'établit que Cécile d'Orgebret 
ait plecé dans une de ces exceptions, notamment que l'im-
meuble litigieux ait été acquis en remploi de droits immobi-
liers aliénés pendant le mariage, ou avec les deniers apportés 
par l 'épouse, avec la condition qu'il serait fait emploi en im-
meubles, condition nécessaire dans ce dernier cas pour attri-
buer à l'immeuble le caractère de propres ; qu'il n'est pas 
même contesté que le prix de l'acquisition du 27 messidor an 
III, a été acquitté des deniers appartenant à la femme Marcel ; 

» At endu que le but réel de la clause de survie a étéde 
créer un avantage indirect au profit de l 'un ou de l'autre des 

poux, avantage prohibé par la loi de kur contrat de maria-
ge, et qu'au surplus le sieur Bouyer-Faure ne s 'en est préva-
lu, ni comme constituant un don mutuel qui serait nul, con-
formément à l'art. 1097 du Code civil, ni à titre de donation 
entre-vifs, non réciproque ; 

» Attendu qu'en supposant ladite stipulation écrite, il ré-
sulte de la revente dudit immeuble, consentie devant M' Per-
ret, î otaire àTrévoux, le 6 mars 1818, ^n faveur de Claude 
tiergeon, par la veuvoMarcel, que cette dernière a renoncé au 
bénéfice de la clause de survie, et a opté pour la moitié lui 
revenant dans l'immeuble comme commune.en biens ; 

» Qu'en effet, aux termes de cet article, la veuve Marcel a 
revendu, tant en s^n nom personnel, que comme tutrice lé-

girte dfl ses enfans mineurs, et se portant fort pour Cécile Co-
lombe, sa fille majeure, qu'elle était de plus assistée de Pierre 
Marcel, toutes circonst»Bces qui prouvent que la veuve Mar-
cel n'entendait vendre personnellement que la moitié de l 'im-

meuble qui était considéré par toutes les parties comme un 
conquêt de la communauté; 

» Que c'est sam fondement que le sieur Bouyer Faure pré-
tend que le concours des enfans a été nécessaire à raison de 
quelques meubles compris dans la vente, car, outre que ces 
objets étaient de peu d'importance, le contrat ne contenait au-
cune distinction, et ledomaine a été comme le mobilier, ven-
du conjointement et solidairement; que la veuve Marcel a 
même subrogé l'acquéreur à son hypothèque légale; ce qui 
est cxclusif de laqualitéde propriétaire unique sur les autres 
moyens tirés de la prescription, etc. » 

En définitive, le Tribunal rejeta le premier moyen in-

voqué par Bouyer-Faure, mais il admit le second tiré de 

la prescription, et rejeta la demande des consorts Mar-

cel. 

Appel de ces derniers. 

Devant la Cour, on a reproduit, au nom de Bouyer-

Faure, les moyens qu'il avait présentés en première 

instmee. 

En demandant le bien jugé de la sentence, on a cepen 

dant indiqué les motifs qui avaient décidé le Tribunal a 

invalider la clause de survie. Sous quel régime que ce 

soit, a-t-on dit, la femme mariée peut acquérir et aliéner, 

c'est le droit commun que la loi ne restreint par aucune 

disposition spéciale au titre de la vente, que la jurispru-

dence a reconnu sous l'empire môme du régime dotal 

où certaines considérations p ! us sévères eussent pu, ce-

pendant, faire naître quelques doutes. 

Pourquoi l'interdire au régime de la communauté? 

0 ,i souti mt qu'on dérogerait ainsi aux clauses du con-

trat de mariage qui prescrivent impérieusement l 'acqui-

s tioti commune pendant le mariage, le partage seule-

ment à sa dissolution ; et c'est au nom de celte inviola-

bilité, que tes époux, même de leur consentement mu 

tnel, ne peuvent enfreindre, qu'on interdit à la société 

co tjngale cette clause de survie qui serait licite en toute 

au re société. 

Cependant que résulterait-il de cette clause, s'il y 

avait récompense à la communauté ? Un emprunt fait des 

deniers communs par l'époux survivant , emprunt suivi 

de récompense ; hypothèse souvent prévue par le lé-

gislateur. 

Ainsi l'opération serait licite. 

Mais elle serait, dit-on, désastreuse pour la commu-
nauté. 

Une considération pareille n'a pas changé la jurispru-

dence; elle a permis les opérations les plus désavanta-

geuses ; ainsi la vente d'un immeuble de la communauté 

JUSTICE CRIMINELLE 
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au prix d'une rente viagère stipulée sur la tête de l'époux 

survivant, dès que certaines chances viennent écarter 

toute présomption d'avantages clandestins pour l'un des 

époux au détriment de son conjoint. Sans doute le mari, 

seul maître et chef de la communauté, ne pourrait à son 

gré donner personnellement le caractère de conquèts ou 

de propres à l'immeuble par lui acheté. 

Mais dès que la femme intervient au contrat ; dès que 

toutes les conséquences de l'opération sont soumises à 

des chances égales, il n'y a plus de fraude possible. 

Ces chances détruisent toutes présomptions fâcheuses; 

elles rélablissent l'égalité des droits, par l'égalité dans 

l'attente de la fortune; elles ciractérisent fortement l'o-

pération, en effaçant toute apparence de disposition à ti-

tre gratuit ; le contrat n'avantage plus aucun des époux 

au détriment de l'autre, ce qu'interdit surtout le contrai 

de mariage (1418-1434). Il les soumet à un avenir égal. 

Ces chances écartent ainsi tous les aigumens qu'on 

pourrait tirer contre la validité de la clause de l'article 

1097 du Code civil, enfin elles l'ont rendu bonne et va-

lable sous l'empire du régime dotal. 

Ou cbjecte que l'immeuble en litige serait immobilisé 

entre les mains du mari maître de la communauté, qui 

-en perdrait ainsi la libre disposition. 

Ma's ces considérations n'ont pas empêché le législa-

teur d'écrire l'article 1408. 

En résumé, et tlan-j le rapport dés époux, c'est moins 

la communauté que l'époux survivant qui achète pour un 

temps où la communauté ne sera plus, sans que le mari 

ru la femme puissent &e coustraire à l'eflet de la clause, 

quel que soit l'événement, et même au cas de renoncia-

tion à la communauté. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

» Sur le chef relatif aux immeubles détenus par Bouyer-
Faure, et adoptant les motifs exprimés par les premiers ju-
ges, et sialuant sur l'appel émis contre le jugement du Tri 
bunal de Trévoux, rendu le 23 juin 18-46; 

«Confirme. » 
(Plaidans, M ,s Magneval, Margerand, Pines-Desgranges, a 

vocats; conclusions de M. Valantin, avocat- général.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 5 septembre. 

COMPLICITÉ. — MAISON HABITEE. 

RECÉLEUR. 

Cinq individus accusés de vols commis conjointe-

ment la nuit dans des maisons habitées, comparaissent 

aujourd'hui devant la Cour d'asisses. Ici, comme dans 

les bandes plus nombreuses, nous voyons figurer le per-

sonnel obligé, act iurs ou comparses de toutes les asso-

ciations de malfaiteurs : le révélateur, les complices qui 

nient, enfin le recéleur. Les cinq accusés sont introduits 

dans l'ordre suivant : 

1° Henri-Alfred Martin, né à Paris, âgé de 19 ans, tis-

seur. Défenseur, M* Jorel ; 

2° Armand -Désiré Bataille, né à Paris, âgé de 20 ans, 

ciseleur. Défenseur, M* Baron ; 

3 e Ernest Leg ;rin, dit Orion, dit Henrion, dit Jules Gué-

lin, tisseur, né à Paris. Défenseur, M' F.-M. Sellier; 

4° Hippolyte Bataille, âgé de 21 ans, charpentier, né à 

Paris. Défenseur, M* Dupuis ; 

5° Auguste-Antoine Rousseau, âgé de 33 ans, marchand 

brocanteur, né à Pontchartrain (Seine-et-Oise), demeu-

rant à Paris, allée des Veuves, 38. Défenseur, M* La-

chand. 

Un sixième accusé, Pierre Ditchenn, est en fuite. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les charges qui ré-

sultent des faits et des pièces de l'instruction contre cha-

cun des accusés : 

« Le 14 mars dernier, trois individus se firent servir à 

dîner chez le sieur VVattier, traiteur, rue Mpntgoltier, 6; 

le repas terminé, deux prirent la fuite sans payer la dé-

pense qui était de 5 fr. 25 c; le troisième se disposait à 

les suivre quand il fut arrêté par le sieur Wattier, qui le 

conduisit chez le commissaire de police. 

» Cet individu était Henri-Alfred Martin, déjà condam-

né pour vol ; il déclara que ses deux compagnons étaient 

les frères Hippolyte et Armand Bataille ; il fit même d'im-

portantes révélations sur des vols et tentatives de vols 

récens, constatés, mais dont les auteurs étaient restés 

inconnus. 

» Ainsi le sieur Jacquet, agent d'affaires, qui occupe 

un appartement au troisième étage la maison n° 25, 

rue de Lancry, s'était absenté pendant la nuit du 5 au 6 

mars dernier. Le lendemain matin le portier s'aperçut 

que la porte de cet appartement était ouverte et la gâ-

che fracturée. Immédiatement prévenu de cette circons-

tance, le sieur Jacquet reconnut qu'on lui avait soustrait 

deux pendules, l'une en albâtre, l'autre en cuivre; les 

voleurs avaient laissé sur place les globes et les clés. 

Aucun indice ne signalait encore les coupables, quand 

Alfred Martin fit des aveux confirmés depuis par ceux 

d'Armand Bataille et par l'instruction. Ce vol avait été 

commis par Martin, Armand Bataille et un troisième in-

dividu, alors en fuite, désigné sous le nom de Gustave 

Orion ou Henrion, dit Jules Guérin, et qui n'est autre que 

le nommé Ernest ) egerin. L'indicateur du vol était Mar-

tin, qui connaissait le sieur Jacquet, et l'avait même aidé 

à faire son déménagement. 

» La pince et les ciseaux à l'aide desquels les voleurs 

s'étaient introduits chez ce dernier, en fracturant la por-

te de son appartement, ont été saisis dans la chambre 

garnie habitée en commun par Armand Bataille et Alfred 

Martin. Ceux-ci s'étant accordés à déclarer que les deux 

pendules avaient été vendues 45 fr. au nommé Rous-

seau, brocanteur, demeurant allée des Veuves et aux 

Champs-Elysées, une perquisition eut lieu à son domici-

le, les pendules n'y furent pas retrouvées, mais on y 
saisit, entre autres objets suspects, un paquet d'environ 

trois cents clés et une inscription de rente de 50 franc* 

au nom d'Anne-Cornélie Gauthier. Martin déclara aveir 

vendu cette inscription à Rousseau après l'avoir sous-

traite frauduleusement au préjudice d'un inconnu, de 

complicité avec Pierre Ditchenn dit Lallemand, qui s'est 

dérobé aux poursuites. Quant aux deux pendules, Rous-

seau a formellement nié qu'il les eût achetées, mais il est 

établi que le 6 mars, jour du vol commis au préjudice du 

sieur Jacquet, Martin et ses complices sa sont partagé 

les 45 francs, prix de la vente, chez Laurent, marchand 

de vins. En outre, les époux Banoist ont déposé dans 

l'instruction que, vers le 12 mars, Rousseau avait appor-

té chez eux deux pendules enveloppées dans une toile à 

matelas, l'une en albâtre, l'autre en cuivre, et que ces 

deux pendules ont été restituées à sa femme sur reçu joint 

à la procédure. 

» Le lendemain du vol des pendules, le 7 mars au ma-

tin, des malfaiteurs s'introduisirent à l'aide d'effraction 

de la porte d'entrée, dans le domicile des époux Pierron, 

fabricans de colle à Saint-Mandé, cours de Vincennes, 4, 

alors absens, et enlevèrent une montre en argent, une 

bague en doublé d'or, une pipe ei faïence, une redin-

gote, deux gilets, une robe et unechenrse de femme, ua 

mouchoir, des bretelles, des gants et une bourse conte-

nant 35 francs. Les auteurs de ce vol étaient Martin, Ar-

mand Bataille, de leur propre aveu ; Ernest Legerin et 

Pierre Ditchenn dit Didier, Prussien d'orighe, déjà con-

damné pour vol, co «patriote du sieur Pierron. C'était 

Ditchenn qui avait fourni à ses complices les instructions 

nécessaires pour commettre le crime. Martin, lors de son 

arrefctatioti, était encore porteur de la bourse volée chez 

le sieur Pierron ; on trouva sur Armand Bataill i la bague 

en doublé et la pipe en faïence soustraites au même do-

micile. Dans sa chambre qui était aussi celle de Martin 

on saisit, indépendamment de la pince et du ciseau ci-

dessus mentionnés, une lime dont il reconnut avoir fait 
mage. 

» D'après les déclarations de Martin, déclarations ré-

tractée s, puis reproduites, Hippolyfe Bataille aurait pris 

part aux deux vols commis chez le sieur Jacquet et chez 
le sieur Pierron. Ces déclarations n'ont pas été suffisam-

ment confirmées par l'instruction ; mais il est demeuié 

constant qu'Hippolyte Bataille avait sciemment recélé un 

gilet et une chemise provenant du vol Pierron et dop,l la 

pop^on. n'a pu être J^«etner4 |ugti8^, « 
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y> Dans la nuit du 9 au 10 mars, une tentative de. vol 

avec effraction fat commise au préjudice du sieur Letein-

turier, rue Saint-Sébastien. On avait essayé de forcer lés 

■volets de la devanture et la barre transversale qui les 

maintenait ; un piton s'était brisé sous l'effort des mal-

faiteurs ; néanmoins, ils n'avaient pu réussir dans leur 

coupable entreprise; ils s'étaient retirés abandonnant 

quatre coins engagés dans la devanture et qui furent sai-

sis le lendemain. Cette tentative était encore l'oeuvre de 

Martin, Armand Bataille et Ernest Legerin ; Armand Ba-

taille et Martin en ont fait l'aveu. 

» Ernest Legerin avoue qu'il connaît Armand Bataille, 

Martin et Pierre Ditchenn ; mais, malgré les déclarations 

formelles des deux premiers, il prétend n'avoir pris au-

cune part aux vols qu'ils disent avoir commis de compli-

cité avec lui. 

» En conséquence, les nommés Henri-Alfred Martin, 

Àrmand-Désiré Bataille, Ernest Legerin, Hippolyte Ba-

taille, Auguste-Antoine Rousseau et Pierre Ditchenn , 

sont accusés, savoir : 

» 1° Martin, Armand Bataille et Legerin, d'avoir, en 

mars 1849, soustrait frauduleusement, conjointement, à 

l'aide d'effraction, dans une maison habitée, deux pen-

dules au préjudice de Jacquet ; 

» Et Rousseau, de s'être, à la même époque, rendu 

complice de ladite soustraction frauduleuse, eu recélant 

les objets volés, sachant qu'ils provenaient de vol; 

» 2* Martin, Armand Bataille et Legerin, d'avoir, en 

mars 1849, soustrait frauduleusement conjointement, à 

l'aide d'effraction, dans une maison habitée, une montre 

en argent, une bague en doublé d'or, une pipe en faïen-

ce, des vêtemens d'homme, une robe et une chemise de 

femme, et une bourse contenant de l'argent monnayé, au 

préjudice de Pierron ; 

» Et Ditchenn et Hippolyte Bataille, de s'être, à la mê-

me époque, rendus complices de ladite soustraction frau-

duleuse : le premier, en donnant des instructions pour 

la commettre, le second en recélant partie des objets vo-

lés, sachant qu'ils provenaient de vol ; 

» 3° Martin, Armand Bataille et Legerin, d'avoir, en 

mars 1849, commis une tentative de soustraction con-

jointement, la nuit, à l'aide d'effraction, dans une maison 

habitée, au préjudice de Leteinturier, laquelle tentative, 

manifestée par un commencement d'exécution, a manqué 

son effet seulement par des circonstances indépendantes 

de la volonté de ses auteurs, crimes prévus par les art. 

2, 59, 60, 62, 384 et 386 du Code pénal. » 

L'interrogatoire des accusés et l'audition des témoins 

ne révèlent aucun fait nouveau et confirment les charges 

qui pèsent sur les accusés. 

L'accusation est soutenue par M. l'avocat-général Mey-

nard de Franc. 

M"Jorel, Baron, F.-M. Sellier, Dupuis et Lachaux 

sont entendus dans l'intérêt des accusés. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre 

dans la chambre des délibérations d'où il rapporte un 

verdict qui déclare Hippolyte Bataille non coupable. 

Martin, Désiré Bataille et Rousseau, déclarés coupa-

bles avec circonstances atténuantes, sont condamnés, les 

deux premiers, à cinq ans de réclusion, et le dernier à 

sept ans de la même peine. 

Legerin, déclaré coupable, sans mention de circons-

tances atténuantes, est condamné à sept ans de travaux 

forcés. 

petit service, la femme Jouanin les pria d'accepter une 

part de ce gâteau; mais comme il exhalait une mauvaise 

odeur dès qu'il fut retiré du four, Tranchant et les siens 

ne se souciaient pas d'en manger ; ils y goûtèrent cepen-

dant ; mais le goût en était si amer et si^ insupportable 

qu'ils renoncèrent à en manger et que même ils vomi-

rent le peu qu'ils en avaient avalé. 

» De leur côté, les époux Jouanin éprouvèrent les mê-

mes répugnances et il leur fut impossible de goûter à une 

chose dont l'odeur était si mauvaise et le goût si détes-

table. 

La femme Jouanin en allait jeter un morceau au chien 

delà maison, lorsqu'elle en fut empêchée par Lamoureux, 

qui lui dit : « N'eu faites rien, si vous ne voulez pas qu'il 

arrive à votre chieneequi estarrivé aux époux Tranchant, 

qui se sont trouvés fortement indisposés pouravoir mangé 

de la galette à la râche d'huile. » 

» Evidemment Lamoureux craignait une expérience 

dangereuse sur le chien, et il allait au devant pour l'em-

pêcher. La galette fut enfouie dans le grenier par la fem-

me Jouanin elle-même. 

» Le lendemain matin, c'est-à-dire le 12 avril dernier, 

la fille Jouanin prépara, comme d'habitude et avec l'aide de 

sa mère, la soupe pour toute la famille. Ce jour-là onavait 

goûté des haricots au bouillon. La femme Jouanin trempa 

d'abord la soupe que Lamoureux, son gendre, avait taillée 

avec son pain à lui dans un plat particulier ; puis, du reste 

elle fit deux parts, une pour le déjeûner, une autre ré-

servée pour le souper. 

Cela fait et sans attendre l'arrivée de Jouanin père, ab 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moustier, conseiller à la Cour 

d'appel de Bourges. 

Audiences des 2 et 3 septembre. 

EMPOISONNEMENT ET TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. 

Antoine Lamoureux , dit Jubin, propriétaire cultiva 

teur, demeurant en la commune du Blanc, arrondisse-

ment de ce nom, est accusé d'avoir, les 11 et 12 avril 

1849, attenté à la vie de Jean Jouanin, son beau-père ; 

de Françoise Boutet, femme de Jouanin, sa belle-mère ; 

de Anne Jouanin, sa belle-sœur, et du fils Jouanin, son 

beau-frère, en introduisant de la noix vomique dans une 

galette et dans une soupe qu'ils devaient manger. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Lamoureux, dit Jubin, avait épousé la fille d'un hon 

nête cultivateur du pays, Jean Jouanin. Cemariaga fut de 

courte durée. La fille de Jouanin, deveawefemme de Lamou-

reux, mourut le 6 février d'une mort aussi extraordinaire 

que prématurée, quinze jours après avoir donné la nais 

sance à un enfant qui lui a survécu. Cette malheureuse 

avait eu besoin de quelque repos après ses couches; mais 

son mari lui ayant signifié qu'il était temps de reprendre 

le travail, elle obéit et se rendit au Blanc pour entendre 

une messe de relevailles. Le lendemain elle tomba ma 

lade, et en moins de quarante-huit heures elle succomba 

après de vives souffrances. 

» Aprèsce funeste événement, Lamouraux trouva une dou-

ceet honnête hospitalité dans la famille de safemme, com-

posée de Jouanin père et mère, d'une fille de dix-huitans 

et d'un garçon de neuf ans. Il se fixa parmi eux et n'en 

reçut que de bons traitemens. 
» Mais 1 humeur de Lamoureux paraissait sombre et 

inquiète ; il était mécontent. Dès les premiers jonrs de 

son veuvage et même auparavant, pendant bon mariage 

il manifestait contre la famille de sa femme et partieuhè 

rement contre Jouanin père, une haine aussi aveugle 

qu'imméritée. En voulait-il à la fortune de Jouanin ? 

C'est probable ; car Lamoureux se préoccupait des affai-

res de son beau-père ; dans son inquiétude, il demandait 

ce qu'elles deviendraient si ce dernier venait à mourir, et 

il en critiquait assez amèrement la gestion. Un autre 

mauvais sentiment le dominait à un plus haut degré, 

peut-être ; c'était une haine profonde pour la préémi-

nence si naturelle et si peu marquée d'ailleurs du père 

de famille ; mais il la considérait comme un joug insup-

portable. Ces sentiniens de convoitise et de haine lui 

inspiraient d'odieux propos. Un jour sa femme lui ayant 

apporté son repas plus tard que d'habitude, s'en excusait 

sur ce qu'elle avait été retenue par sa mère ; il entra en 

fureur et s'écria : « Je voudrais que le beau-père, la belle-

mère, le beau-frère et la belle-sœur, tout le tremblement, 

fût crevé ; c'est comme la famille des Gaillaux, plus il y 

en a, moins ça vaut. » 
Plus tard, après la mort de sa femme, il disait à un 

témoin en parlant de son beau-père : « Oh ! le gros co-

chon, il me l'ait le bec ! je voudrais qu'il fût mort ! » Une 

autre fois, à un autre témoin : « Je vivrais bien avec ma 

belle-mère et ma belle-sœur, mais avec mon beau-père, 

c'est impossible ! je voudrais qu'il fût mort ! » 

» Sa haine s'épanchait chaque jour davantage. « Il 

n'est pas possible, disait-il au témoin Peironnet, que je 

uenne longtemps comme je suis! Si ce n'était encore que 

ce gros s.... cochon (il parlait encore de son beau-père), 

j'aurais bien raison du reste. Je voudrais bien qu'il lût à 

la plaça de ma femme !» 

» Cas sinistres propos annonçaient de sinistres pro-

jets do la part de Lamoureux. Le 11 avril dernier, la 

femme Jouanin dit à sa famille qu'elle ferait dans la jour-

née une galette à la râche d'huile. Elle la prépare dans 

l'après-midi seulement. La galette fut cuite dans le four 

des époux Tranchant, ses voisins. Pour reconnaître ce 

sent un moment de la maison, Lamoureux mangea la 

soupe qu'il avait fait tremper pour lui, pendant que sa 

belle-mère et sa belle-sœur mangeaient de leur côté celle 

qu'elles s'étaient servie. Quant à la portion de Jouanin 

père, elle fut laissée dans le plat, que sa fille eut la pré-

caution de recouvrir d'une mazarine (c'est-à-dire d'un plat 

bombé) et d'une serviette. Puis, elles sortirent l'une et l'au-

tre pour se rendre à leur ouvrage, en laissant le plat sur 

la table et Lamoureux seul assis à côté. Celui-ci resta 

dans cet isolement jusqu'au moment où Jouanin, son 

beau-père, entra pour prendre son repas. Lamoureux 

sortait à cet instant, et tous deux ils se croisèrent sur le 

seuil même de la porte. Jouanin découvrit le plat qui 

était sur la table ; il porta à la bouche une cuillerée de 

soupe qu'il avala avec une extrême répugnance, tant elle 

offrait d'amertume et d'âcreté. Il retrouvait là ce goût 

détestable qui l'avait empêché de manger de la galette. 

U essaya d'une seconde cuillerée, prise cette fois du côté 

opposé du plat ; ce fut toujours même goût, même diffi-

culté à avaler ; il en vint à examiner la soupe de plus près 

et remarqua avec étonnement qu'elle avait été mêlée et 

retournée évidemment avec intention, ce qui n 'était ja-

mais arrivé dans son ménage. 

Lorsque la femme Jouanin et sa fille rentrèrent, elles 

reçurent les reproches du père de famille ; mais elles pro-

testèrent qu'ils n'étaient pas mérités, que la soupe était 

certainement très bonne, et la fille Jouanin ajouta que ce 

jour-là elle l'avait trouvée meilleure que de coutume, ce 
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ui l'avait engagée à en reprendre plusieurs fois. Cepen-

ant, pour mettre fin au débat, elle finit par goûter à 

celle que son père avait laissée ; ce n 'était pas la même 

qu'elle avait préparée et dont elle avait mangé, du moins 

elle n 'offrait alors qu'amertume et âcreté. Les voisins y 

goûtèrent aussi, les mêmes qui, la veille, avaient re-

poussé cette galette dont l'odeur et le goû t leur paraissaient 

si étranges; ils retrouvèrent dans la soupe les mêmes par-

ticularités. Alors le soupçon commença à naître dans 

l'âme de Jouanin père ; il pensa qu'une main criminelle 

avait pu jeter le poison dans ses alimens. Ces soupçons 

devinrent une certitude lorsqu'il vit le chien de la maison 

se tordre dans d'affreuses convulsions et expirer sous ses 

y eux. La femme Jouanin, malgré la défense que lui avait 

faite son mari, avait donné la soupe au chien : le pauvre 

animal en avait mangé ; mais en moins de dix minutes il 

était mort. 

» La justice, informée de faits si graves, fit retirer du 

fumier, où ils avaient été enfouis, la galette et le chien. 

Une autopsie eut lieu, les matières furent analysées, et 

la conclusion du rapport des hommes de l'art porte que 

le chien avait été empoisonné par l'effet de la noix vomi-

que, et que la même substance se trouvait dans la ga-

lette. 

» Une circonst ince qui méiite d'être remarquée, c'est 

que, le 14 avril, Lamoureux, entendu à titre de témoin, 

alors qu'on ignorait quelle cause avait produit la mort du 

chien, déclarait à la justice que le jour de sa mort lechien 

avait sauté de la route dans la prairie de M. Crocq où 

l'on avait répandu de la noix vomique pour détruire les 

taupes. Il allait ainsi au-devant d'une objection qui ne lui 

était pas encore faite, et qui devait l'accabler lorsqu'il 

fut constaté que, dès le 9 avril, il avait en sa possession 

une certaine quantité de noix vomique dans son cellier et 

sur lui-même. 

» Quel autre d'ailleurs que l'accusé aurait songé à se-

mer la mort dans la famille Jouanin ? Et quelle autre main 

que la sienne pouvait réaliser cet exécrable attentat? Ce 

pendant il ne convient pas qu'il en soit l'auteur ; mais 

sous ce rapport, sa conscience mal affermie le livre à des 

calculs qui ne sont pas ceux de l'innocence. La veille de 

son arrestation, il faisait courir le bruit qu'il venait de 

s'empoisonner lui-même, ce qui n'était pas. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. Il passe en revue 

toutes les circonstances qui se rattachent à la mort de sa 

femme et à la double tentative d'empoisonnement qui est 

imputée à Lamoureux. Celui-ci répond avec un grand 

sang-froid à toutes les questions qui lui sont posées 

Il prétend avoir toujours vécu en parfaite intelligence 

avec sa femme et avec tous les membres de sa famille, 

non-seulement pendant son mariage, mais même depuis 

son veuvage. U ajoute qu'il a manifesté les plus vifs re-

grets à l'époque de son décès et depuis, et invoqae à cet 

égard le témoignage de ses voisins. Il exhale encore sa 

douleur à l'audience et renouvelle l'expression des re 

grets que lui a fait éprouver cette perte. Quant aux cir 

constances constitutives des tentatives d'empoisonne-

ment qui lui sont imputées, il les repousse par d'énergi-
ques dénégations. 

Bientôt les dépositions des témoins sont venues don-

ner un éclatant démenti à toutes ces dénégations. Tous 

les membres de la famille Jouanin, et à leur suite pres-

que tous les habitans du village qu'habitait avant l'ac-

cusé, ont raconté avec une clarté remarquable, et surtout 

avec une sorte de conviction profonde, les détails de la 

maladie et de la mort de la femme de Lamoureux, puis 

toutes les circonstances qui ont précédé, accompagné et 

suivi les deux tentatives d'empoisonnement. Ces témoi-

gnages, unanimement accusateurs, étaient de nature à 

impressionner vivement le jury, car ils aggravaient les 

charges relatées dans l'acte d'accusation, et établissaient 

en outre contre Lamoureux de graves présomptions de 

culpabilité de la mort de sa femme. 

En présence d'une enquête aussi concluante, la tâche 

du ministère public était facile, ce qui n'a pas empêché 

M. Martinet, procureur de la République, de discuter à 

fond et avec son talent ordinaire tous les élémeus de l'ac-

cusation et tous les moyens de défense. 11 a fait ressortir 

avec une grande force de logique tout ce que l'honnêteté 

de la famille Jouanin, tout ce que ses bons procédés pour 

Lamoureux qu'elle avait adopté pour fils après la mort 

de sa femme, et qu'elle traitait avec tant d'amour lui et 

l'enfant qu'il avait eu de son mariage, enfin tout ce que 

l'ardeur de la conviction de ces consciences honnêtes a 

d'irrésistible pour le jury. 

A ces preuves morales, l'organe du ministère public a 

fait succéder l'exposé brillaot et rapide, d'abord des preu-

ves matérielles de l'empoisonnement, puis des charges 

nombreuses et pressantes qui établissent 1B culpabilité de 

l'accusé. 

Enfin il a terminé en faisant appel à la fermeté du jury 

chargé delà haute mission de rassurer la société dont les 

bases ont été terriblement ébranlées dans ces derniers 

temps, non-seulement par de grands crimes politiques, 

mais aussi par des crimes privés, non moins attentatoires 

aux droits sacrés de la famille. 

Après le réquisitoire du ministère public, M* Archam-

bault, avocat du barreau du Blanc, a pris la parole. La 

défense qu'il a présentée dans l'intérêt de Lamoureux a 

consisté à soutenir que s'il y avait des indices, des pré-

somptions de culpabilité contre son client, il n'y avait pas 

de preuves positives, et que le défaut d'intérêt"de l'accu-

sé à commettre d'aussi grands forfaits ne permettait pas 

de l'en reconnaître pour auteur. Il a d'abord repoussé 

comme une insinuation perfide l'espèce d'accusation 

d'empoisonnement formulée à l'audience contre Lamou-

reux accusé de la mort de sa femme. Il a démontré que 

l'absence de poison dans le cadavre de cette femme, au-

topsiée avec le plus grand soin, ne permet pas de s'arrê-

ter à cette supposition qui n'a d'autre fondement que des 
cancans de village. 
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Le même décret contient la disposition suivante • 

La nomination de M. Lacroix aux fonctions H» 

de la République près le Tribunal de première i procureu
r 

Blaye (Gironde), comprise dans le décret du 1 6 anî^'o1"* °e 
rapportée. u ' 

M. Lacroix continuera de remplir les fonctions A 

reur de la République près le Tribunal de nremi^ 6 pr°<:u-
de Ribérac (Dordogne). Paraître 

Abordant ensuite les charges de l'accusatiou propre-

ment dite, le défenseur s'attache à les combattre une à 

une et à en faire ressortir le peu de graviié, et en tonf 

cas l'insuffisance ; quant au gâteau, il n'y a, dit-il, abso-

lument aucunes preuves, soit de l'empoisonnement de ce 

mets, soit de la criminalité de la cause. 

La preuve que la galette n'était pas empoisonnée, c'est 

que plusieurs des témoins y ont goûté, qu'ils en ont mangé 

quelques bouchées, et que nul d'eux n'en a été incommo-

dé. Et cependant il s'agit d'un poison très subtil, dont la 

présence dans le gâteau eût déterminé chez ceux qui en 

ont mangé les accidens les plus graves. U n'est donc pas 

besoin d'insister sur ce chef d'accusation, le corps du dé-

lit n'étant pas même établi. Quant à la soupe, il paraît 

résulter du rapport des hommes de l'art qui ont analysé 

les alimens trouvés dans l'estomac du chien mort après 

avoir mangé cette soupe, qu'à ces alimens étaient mêlés 

des fragmens de noix vomique. Q'est-ce que cela prouve? 

s'écrie l'avocat ; c'est que le chien de Jouanin a péri em-

poisonné par la noix vomique. Mais, quoi d'étonnant à 

cela? Les prairies voisines sont infestées par les taupes, 

et il est établi qu'on détruit habituellement ces animaux 

maliaisans au moyen de vers empoisonnés avec de la 

noix vomique, et que l'un des propriétaires du voisinage 

a employé ce moyen à une époque contemporaine de l'é-

vénement. Le chien a donc pu s'empoisonner accidentel-

lement. Mais.ce qui milite surtout en faveur de l'accusé, 

c'est, suivant l'avocat, le défaut d'intérêt de Lamoureux, 

car, s'il a perdu sa femme, il lui reste un enfant auquel 

auraient passé tous les biens de son grand-père et de sa 

grand'-mère, s'ils eussent péri victimes d'un épouvanta-

ble forfait. En terminant, le défenseur présente au jury 

quelques considérations sur la gravité de la cause et de 

ses conséquences, et il sollicite un verdict d'acquittement 

en faveur de l'accusé. 

Après des répliques animées, M. le président, qui di 

rige avec talent les débats des affaires portées à celte 

session, a résumé les plaidoiries de cette cause avec 

une impartialité parfaite. 

Après quoi le jury entre dans la salle de ses délibéra-

tions. Au bout d'un quart d'heure il en revient, rappor 

tant un verdict de culpabilité. En conséquence, la Cour, 

sur les conclusions de M. le procureur de la République, 

condamne Lamoureux à la peine de mort. 

Par décret du président de la République en H 

4 septembre 1849, ont été nommés : ' 

Juge de paix du canton de Chantelle-le-Cliàte»,, 

ate du 

M. Guillaume, juge suppléant au Tribunal de 'Ail 
Première 

HrL 
ins-tance de Riom, en remplacement de M. Delavauvre " " 

canton d'Ebreuil (Allier), M. Jean-Baptiste Girard î ~~ ^ 
en droit, ancien avoué, en remplacement de M. Bo'irM

0
'* 

cédé; — Du canton de Saint-Péray (Ardèche), M. jJ, ^ é~ 
Graillat, ancien notaire, en remplacement de M. Be™ ul 

Du camon de Tuchan (Aude), M. Dblpey, juge de paix n tJ-
caire, en remplacementdeM. Combes, appelé à d'aut

rp 
tions ;—Du canton da Belcaire (Aude), M. Fondi, ancie

 t0nc
" 

naît *>n Mmnlafomont A a \i Y\n\^n,- ~ 1/ , e Q de paix, en remplacement de M. Delpey, appelé à d" Juge 

fonctions ;—Du canton de Bourganeuf (Creuse), M. Com8Utres 

juge de paix de Pontarion, en remplacement de M. Boni550"' 
Lacombe, décédé ; — Du canton de Grignon (Drôme) u J^" 
pouton, ancien juge de paix, en remplacement de M "t> 
d'Andert, appelé à d'autres fonctions ; — Du <•«-•' a 

La Loupe 
Bonneval , 
canton de 

canton 
(Eure-et-Loir), M. Lemay', juge de p 

en remplacement de M. Marc- Deffaux • n 
Bonneval (Eure-et-Loir) , M. Maury ' jj7 J 

juge de paix, en remplacement de M. Lemay, appelé » <Y'
n 

très fonctions ; —Du canton de La Salle (Gard), M. Henri t"' 
vit, propriétaire, en remplacement de M. Roussarier- , j 
canton d'Allevard (Isère), M. Rigoët, juge de paix de Mevzil 
en remplacement de M. Dantard, appelé à d'autres fonctio 1 

— Du canion de Meyzieux (Isère), M. Boissat, juge de paii" 5 

remplacement de M. Rigoët, appelé à d'autres fonctions •* 
Du canton de Corps (Isère), M. Baptiste, ancien juge de na~~ 
en remplacement de M. Girin ; — Du canton de Goncelin i' 1 ' 
re), M. Bourin, ancien avoué, en remplacement de M CK! 

vrier; — Du canton de La Mure (Isère), M. Giroud anc * 
juge de paix, en remplacement de M. Reynier ; — Du 

„ de paix dé G 
remplacement de M. Clapier Delisle ; — Du canton 
de~Vif (Lère), M. Para d'Andert, juge de" paix dé Grlcnan 'en 

remplacement de M. Clapier Delisle ; — Du canton de ViziP 
(Isère), M. Amyot, avocat, suppléant du juge de paix du car? 
ton nord deGrenobe, en remplacement de M. Julhiet apne'" 
à d'autres fonctions ; — Du canton de Pont-de-BeauvoLn 
(Isère), M. Bertrand, ancien juge de paix de Morestel, en rem 
placement de M. Trouillet, appelé à d'autres fonctions — Dn 
canton de Fère-Champenoise (Marne), M. Boyer, ancien iu"e 
de paix de Chevreuse, en remplacement de M. Tarin; _ fj

u 
canton de Thionville (Moselle), M. Berteuil, juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Thionville, en remplace 

ment de M. Révillon, décédé; — Du canton deMartiguesfBou-
ches-du-Rhône), M. Pierre-Joseph Martin, adjoint au maire 
de Martigues, en remplacement de M. Sabatier, démission-
naire. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à Tue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONiaUE 

KOMIBIATIONS JUDICIAIRES. 

Par décrets du président de la République, en date du 

4 septembre 1849, ont été nommés : 

Procureur delà République près le Tribunal de première 
instance de Brioude (Iliute-Loire), M. Rouffy, procureur de 
la République près le siège de Cusset, en remplacement de 
M. Letourneux, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Cusset (Allier), M. Monteil, substitut du procu-
reur de la République près le siège d'Issoire, en remplace-
ment de M. Rouffy, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Issoire (Puy-de-Dôme), M. Rollat, 
substitut du procureur de la République près le siège deGan-
nat, en remplacement de M. Monteil, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Gannat (Allier), M. Grelliche, avo-
cat, en remplacement de M. Rollat, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Ambert (Puy-de-Dème), M. Devaulx, ancien ma-
gistrat, en remplacement de M. Féchet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
insiance de Gannat (Allinr), M. Jouve, substitut du procureur 
de la République près le siège d'Yssingeaux, en remplace-
ment de M. Nicot ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Yssingeaux (Haute -Loire), M. Bon-
homme-Lajaumont, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Jouve, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Mamers (Sdrthe), M. Chamaillard, procureur de la 
République près le siège de Segré, en remplacement de M. 
Morin, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Baugé (Maine-et-Loire), M. Morin, procureur de 
la République près le siège de Mamers, en remplacement de 
M. Lebreton, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Segré (Maine-et-Loire), M. Lebreton, procureur 
de la République près le siège de Baugé, en remplacement de 
M. Chamaillard, appelé à d'autres fonctions; 

Subsli ut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Grenoble (Isère), M. Pages, juge sup-
pléant au même siège, en remplacement de M. Gautier, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Mihiel (Meuse), M. Duplessis 
substitut du procureur de la République près le sié<>e dé 
Saint-Dié, en remplacement de M. Haba, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Dié (Vosges), M. Chàtillon, 
substitut du procureur de la République près le siège dû 
Montmédy, en remplacement de M. Duplessis, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur delà République près le Tribunal 
de première instance de Montmédy (Meuse), M. Nacquart, juge 
suppléant au Tribunal de première instance de Toul, en rem-
placement de M. Chàtillon, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Corte 
(Corse), M. Félix Pascal-Antoine Grimaldi, notaire ancien 
avocat, en remplacement de M. Polidori, démissionnaire ■ 

Juge suppléant au Tribunal de première insiance de Sar-
tène ( . orse), M. Ambroise-Vinciguerra Casanova, avocat en 
remplacement de M. Susini, appelé à d'autres fonctions ' 

Juge suppléant au Tribunal première instance de Fon-
tainebleau (Seine-et-Marne), M. Tissier, ancien magistrat, en 

PARIS, 5 SEPTEMBRE. 

Par une décision, en date du 4 septembre, le ministre 

de la marine et des colonies a chargé une commission 

spéciale de l'examen du projet de loi pour la répression 

des contraventions aux réglemens concernant la pêche 

maritime côtière préparé dès l'année 1846, par M. Ma-

rée, ancien maître des requêtes au Conseil d'Etat, et di-

recteur du personnel et des opérations maritimes, aujour-

d'hui en retraite. 

Cette commission est composée de la manière sui-

vante : 

MM. Prosper deChasseloup-Laubat, membre de l'Assemblée 
législative, président; 

Rieublanc, chef de la 2* division à la préfecture de police 
(désigné par M. le ministre de l'intérieur), membre; 

Guyot, chef du 1" bureau des affaires criminelles au mi-
nistère de la justice, membre; 

Julien, docteur en droit, chef du bureau des subsistances 
au ministère de l'agriculture et du commerce, membre; 

Hennequih, chef du bureau de l'inscription maritime et de 
la police de la navigation au minisière de la marine, mem-
bre; 

De Montaignac de Chauvance, capitaine de frégate, mem-
bre ; 

De Bon, sous-commissaire de la marine, chargé de l'ins-
cription maritime à Saint-Malo, membre; 

Et Hautefeuille, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour d» 
cassation, auteur d'ouvrages sur la législation maritime 
membre. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

1" de ce mois, M. Bidaux, président du Tribunal d'Eper-

nay, a été nommé chevalier de la Légion-dl'Honneur. 

—La chambre des vacations du Tribunal de 1™ instance 

de la Seine a tenu aujourd'hui sa première audience sous 

la présidence de M. Buquel. Après l'appel des causes, 

aucune affaire ne pouvant s'engager contradictoiremeflb 

attendu l'absence des avocats, M. le président a prononce 

la remise de toutes les affaires à huitaine et a levé 1 aU" 
dience. 

— Il y a quelques mois, dans les clubs les plus turbu-

lens, se faisait remarquer, parmi les plus fougueux ora-

teurs, un homme de trente ans, revêtu du costume ecclé-

siastique. Pour appuyer sa candidature à la représentât^ 

nationale, on l'avait vu ne pas hésiter à promettre le ren* 

versement de la Constitution et l'organisation du trava ■ 

C'est le 25 avril dernier, qu'arrêté à la porte Saint-Deni « 

au milieu d'un rassemblement qui s'était formé à 1 o
c 

sion de la fermeture des clubs, et plus particulièreme 

du club de la rue Martel, on sut que cet homme se nom-

mait Jacques Blanc, et qu'il était réellement ecclesias 

que, ordonné prêtre à Gap, et qu'il avait exercé succès 
vement dans différentes localités, tantôt comme desse ̂  

vant, tantôt comme aumônier ou professeur de
 c 

ldge.
 g 

A la suite d'une longue instruction, le sieur Jac°,
u

 , 

Blanc dit Marcelin a été renvoyé devant le
 Trlt,u

'
ie3 

correctionnel, sous la double prévention d'escroqué 

et de mendicité, . ^ j
e 

Pour se présenter à l'ai^ience, le prévenu a qui ^ 

costume ecclésiastique ; il est vêtu d'un costume
 001

 ^ 

ville; sa tenue est modeste; il tient les yeux con 

ment baissés. jes 
Après les déclarations de plusieurs témoins venu ^ 

départemens des Hautes-Alpes et de l'Isère, et q
u

 {0
j
t 

blissent que le prévenu, soit comme desservan , ̂  

comme professeur, a employé des manœuvres
 1

 () 
leuses pour se faire remettre diverses sommes a

 a
 g,^ 

M. Saillard, organe du ministère public, se li
vre 
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 prévenu au sen-

,is n'ont
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 conduite en rapport avec le 
jj," de sa . u cite une lettre d'octobre 

V»;" 

SSSrtSes ne pouvaient plu. rien 
Df bien ô il venait à Paris, n'hésitant pas ade-
etbiemo. ^

 goutien d
>
U

ne vie qu'il ne pouvait 

, sa dignit- -- .. 

delaq
t en ribunal domestique

; sain en 

îjug 
les répr 

formulait sur sa 

r
]er'àr

aua10ne 

i ^
ns
f

r
des témoins citent celle de M 

frapper, 

hstitut, après avoir requis contre le prévenu 
. J.. r„A* nônai donne, 

lecture 

le 

bien. Entr'autres portes où il s 

de Lamar 

sut 

m
 des art. 405 et 274 du Code penai 

: lés sévérités qu'il réclame contre lui 

M ?;Y,
re

 de M. l'évêque de Gap, qui résume la vie de 
" iv^r- depuis son ordination jusqu'à son départ 

4bbé, S; voici cette lettre: 

' ■ ' Gap, le H mai 1849. 

Monsieur le ministre, 
Son du sieur Blanc, que vous 

1
 Voire lettre du 8 courant, m'ufflig 

me faites connaître 
ge mais ne m'étoune 

P' , éclairer la justice, je m'empresse de v 
p0U r ,;

n
*eicneméns sur ce malheureux et 

ïancWque*).
 né à

 Saint-Véran, 
M 

RritnÇ011. 
jamais co 

fut »» 

le 30 avril 1819, d'une famille 
compté aucun de ses membres dar 

ordonné prêtre à Gap le 10 juin i 

-uivant, il fut nomme desservant des Albrets, canton 

Bnsnçor.
 C

e diocèse, en 1844, je fus assailli de 
J

 3 Albrets et des prêtres voi-
et les mœurs suspectes de 

ou s transmettre 
ecclésiastique, 

arrondissement de 
très pauvre, et qui 

1843. 

magistra-
le l «r dé-

^ m°il û'nàrtdes habitms des Albrets et des prêtres voi-
.■jinies ae i» H» 1

 . ._
:
 „, |„„ cono^ioo A

a 

. -.s, 
r ia conduite excentrique 

_ M. Ravel, prêtre, était principal du 
cft ^'^.'o^m^n^ lié d'amitié avèc l'i 

lui au collège de Ba-
ïTvenait d'être transféré en qualité de priu-

de Briançon , 
„da U permission < 

îtls (Gard), où il
 1 

Ci c'était le l ,r octobre 1846. 
l'évèaue de Nîmes me demanda sur l'abbé Blanc des 

ônemens- ils furent exacts, par conséquent peu favora-
" Blanc 'ne reçut aucun pouvoir pour l'administration 
•"
8

«cremens dans le collège de Bagnols, dont cependant M. 
ul lui avait promis l'aumônene: 

tedeux ecclésiastiques ne tardèrent pas a se brouiller, et 
u Rltnc sortit du collège de Bagnols pour entrer, en qualité 
* rofess'eur ou d'aumônier, dans le collège de Saint-Mar-
i \m flsère). Pendant ce temps il se fit remarquer à Greno-
L ,

rn
 légèreté, par ses habitudes peu ecclésiastiques, 

«r un genre de vit qui dénotait chez lui un dérangement 

ans le cerveau. , J 
tyé de sa position, ou oblige de la quitter par autorité 

lurxrieure il revint me demander un poste dans mon dio-
cJf, poste que je lui refusai. Il rentra donc à Saint Marcel-
in! 'pour en sortir bientôt après. De là il se rendit à Lyon, 
où iele perdis de vue ; je crois seulement qu'il s'était mis à 

écrire fans les journaux. 
M. Blanc a toujours eu la tète très faible, un jugement plus 

qoe'faible, et, plusieurs fois, je pus m'apercevoir dans ses 
raisonnemens, dans ses actes, des prédispositions à la folie, 
le ne doute pas, Monsieur le ministre, que l'usage immodéré 
et habituel de liqueurs fortes et du tabac, auquel ce malheu-
- t >'est adonné, d'après le rapport de M. le préfet de po-
lice, n'ait fini d'exalter cette tète déjà malade et ne l'ait jeté 
dans cette voie malheureuse du désordre et de l'anarchie. 

Cep notes, contormes à la plus exacte vérité, vous mettront 
m^me, Monsieur le ministre, d'apprécier la conduite du 

" :r Plane, et de juger s'il ne mériterait pis plutôt d'être 
nnfermédans une maison d'aliénés. 

Je ne sais si M. Blanc porte encore le costume ecclésiasti-
que, mais je désirerais que la police l'obligeât à quitter un 
labit qu'il déshonore et qu'il est indigne de revêtir. 

J'ai l'honneur, etc., 
Signé IRÉNËE , évêqua de Gap. 

Le Tribunal a condamné le sieur Jacques Blanc, dit 

Marcelin, à deux ans de prison, 50 fr. d'amende, dix ans 

«'interdiction des droits civils, et a fixé à une année la 

it de la contrainte par corps. 

- Eugène Androt, ex-commis épicier, a 23 ans et un 

paletot bleu -, Adolphe Pechadre, ex-employé, 22 ans et 

a paletot gris ; Alexandre Girardot, ex-domestique, 21 

m» et un paletot noir. Ces trois paletots s'étant rencon-

l in jour, retournèrent leurs poches, et, rien n'étant 

'ombé par terre, le paletot bleu dit aux deux autres : 

•Quand on n'a pas de place, l'histoire nous apprend 
1«'on se fait directeur d'un bureau de placement. » 

Le lendemain ce n'était pas un bureau de placement 

plus que la capitale ava t le bonheur de posséder, mais 

'rois bureaux de placement : l'un rue Saint-Denis, l'autre 

Saint-Honoré, le troisième rue Saint-Antoine. Ces 

tais bureaux étaient établis dans des hôtels garnis; cha-

udes associés n'était pas directeur d 'uD bureau, mais 

«tous les bureaux, c'est-à-dire trois fois directeur. Ceci 

J;i8i constitué, on pose des affiches, et on commence la 
I ««se au cautionnement. 

routes les escroqueries reprochées à ce genre d'indus-

■** se ressemblent; on prend un cautionnement contre 

promesse d'une place qui n'arrive jamais, et le tour est 

• jusqu'à l'expiation devant la juridiction correction-

Unt'
 maistoute8iea

 dépositions des témoins ne ressem-
• m pas à celle du témoin Cariel, et il n'est pas inutile 

a - » rapporter. r 
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 dit
 Cariel, en passant rue Saint-Denis, je 
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e porte c
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 procurait des 
"ii-eqn??— [eminin. Comme j'étais en train de me 

' sœur
0 6tait

 désagréable pour moi de n'être pas 
lia

 Un
 ' ?

 a un
 petit Monsieur qui me dit que si je vou-

Hande
 6

' -
J
? P

ouvais
monter. Moi, je monte; on me 

■AI rr.o;»
 q

-?
e

f
 „J

G veux
 avoir une place de 80 à 100 fr. 

idée. 'je fin donner 3 francs ; l'affaire étant à mon 
°nne mes 3 francs, mais je n'ai jamais pu être 

Après quelques autres dépositions, sur les conclusions 

du ministère public, Girardot, contre lequel n'ont pas été 

établies des charges suffisantes, a été renvoyé de la 

poursuite ; Androt a été condamné à quatre mois et Pe-

chadre à six mois d'emprisonnement. 

— Il était onze heures de la nuit. Un rôtisseur prenant 

le frais se promenait devant sa boutique. Pendant qu'il 

aspirait la brise nocturne et avait ses regards fixés vers 

le firmament, où scintillaient d'innombrables étoiles, 

Soubielle, chasseur au 10" bataillon de chasseurs à pied, 

et un civil vêtu d'une blouse, aspiraient avec une ardeur 

égale le fumet de deux poulets magnifiques à peine refroi-

dis, et les regardaient avec un sentiment admiratif aussi 

vif que celui qu'inspirait au rôtisseur la contemplation 

des astres nocturnes. Tout à coup l'homme à la blouse, 

cédant à un mouvement intérieur irrésistible, allonge le 

bras, saisit les deux poulets, les glisse vivement sous sa 

blouse et part au galop. Soubielle, obéissant aussi à une 

impulsion non encore expliquée, s'élance à la poursuite 

de l'homme à la blouse, l'atteint, lui reproche en termes 

très-énergiques sa mauvaise action, arrache l'un des 

poulets et prend à son tour le galop dans une direction 

qui n'était pas celle de la boutique du rôtisseur. 

Mais la scène entre le chasseur et l'homme à la blouse 

avait fait assez de bruit pour rappeler de l'Empyrée le rô-

tisseur ébahi. Il crie au voleur. Les marmitons-élèves et 

quelques passans se mettent à la poursuite des poulets. 

L'homme en blouse est le premier atteint, et tandis que 

le rôtisseur lui adresse de justes reproches, un inconnu 

prenant l'affaire à cœur, lance quelques bourrades au vo-

leur et lui fait lâcher sa proie. « Je vais vous l'apporter à 

la maison, dit-il au patron, vous me paierez bien un verre 

de vin. ? » Sur ce, un marmiton l'accompagne, mais à 

quelques pas de la maison, l'apprenti rôtisseur reçoit un 

croc-en-jambe, tombe assis sur le pavé et est si étonné 

de ce qui lui arrive qu'il ne songe pas à se relever. L'o-

bligeant inconnu disparaît emportant le poulet. 

Pendant que ceci se passait, le chasseur Soubielle con-

tinuait son galop gymnastique vers l'Ecole-Militaire. Les 

élèves rôtisseurs, qui ne l'avaient pas perdu de vue, 

criaient : » Arrête ! » Mais le quartier était désert, et le 

chasseur s'inquiétait peu de leurs cris. Par malheur il 

fait un faux pas, tombe, et, voulant faire disparaître le 

corps du délit, s'assied vivement sur le poulet et attend. 

On l'invite à se lever; il ne le peut, dit-il, tant il souffre. 

La discussion qui s'engage réveille tout le quartier ; un 

voisin ouvre sa porte, et à tout hasard lâche un énorme 

chien de garde. Le chien, par l'odeur alléché, se préci-

pite vers le chasseur et menace son centre de gravité Le 

chasseur, pour assurer sa retraite et garantir ses derriè-

res, se lève et laisse à découvert le malencontreux poulet, 

réduit par la pression à l'état de poulet à la crapaudine. 

A cette vue, le chien, sans consulter son maître, saisit le 

poulet à pleines dents et l'emporte dans sa niche, où per-

sonne ne se hasarde à aller troubler son souper. 

Et voilà pourquoi le chasseur Soubielle comparaissait 

aujourd'hui devant le Conseil de guerre. 

Après l'exposé des faits, M. le président interroge le 
prévenu. 

M. le président : Expliquez-vous sur ces faits qui vous 
accusent. 

Soubielle : J'ai vu le voleur qui volait et j'ai couru 
après. 

M. le président : Et puis, après... vous avez donc gardé 
l'objet volé? 

Le prévenu : Je voulais l'emporter à la caserne pour 

faire dresser procès-verbal de la bonne action que j'avais 
faite. (On rit.) 

M. le président : Par malheur il y a un caporal qui a 

entendu quelques mots échangés entre vous et l'homme 

en blouse, et qui prouvent qu'avant le vol vous étiez par-
faitement d'accord. 

Le prévenu : Nous causions sans nous connaître, et 

quand j'ai vu qu'il en prenait deux, j'ai voulu en avoir 
un... afin de... enfin... v 

Un membre du Conseil : Afin de nous l'offrir, n'est-

ce pas, comme pièce de conviction à l'audience. (On rit.) 

M. le président : Pourquoi filiez-vous si vite quand on 

vous poursuivait? U est possible que dans le commence-

ment vous ayez eu une bonne pensée, mais la vue de ces 

volailles vous a fait envie autant qu'à l'homme en blouse 

qui s'est échappé à l'aide d'un habile compère. 

Soubielle ne répond rien, et paraît acquiescer à cette 
explication. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Plée, commissaire 

du gouvernement, et la défense présentée par M' Carte-

lier, condamne Soubielle à la peine d'un mois d'empri-
sonnement. 

pérance de profiter du mouvement de panique qui eût 

nécessairement suivi l'explosion pour commettre des 

vols d'argent, de bijoux et de portefeuilles. 

On peut se rappeler qu'il y a quelques années, avant la 

fermeture des établissemens de jeux publics, une tentati-

ve de même nature eut lieu avec succès dans la maison 

du Palais-Royal numérotée 129. L' s audacieux voljeurs, 

qui, cette fois," s'étaient servis de poudre fulminante, s'em-

parèrent, à la faveur du trouble causé par l'explosion, 

d'une partie de l'argent de la banque et de celui mis par 

les joueurs sur le tapis vert. 

Une enquête est ouverte sur le fait de ce jour, mais 

personne n'a encore été arrêté, bien que de graves soup-

çons planent sur plusieurs individus, habitués plus que 

suspects delà Bourse, dont l'entrée leur serait interdite 

si l'on exécutait avec plus de rigidité les réglemens spé-

ciaux à cet établissement. 

— Nous faisions mention dans un de nos derniers nu-

méros de l'arrestation d'un voleur, en la possession du-

quel on avait trouvé le couvercle d'argent, remarquable 

par son poids, d'une cafetière. Nous indiquions en pu-

bliant cette note, que la personne inconnue, victime du 

vol, pourrait s'adresser à la justice pour réclamer cet ob-

jet de prix. Aujourd'hui, le propriétaire du café de Foi 

(Palais-National) est venu au greffe, où il a reconnu cet ob-

jet pour lui appartenir et avoir été dérobé à son préjudice 

le 16 du mois qui vient d'xpirer. 

— Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux 

du 29 a< ût le résumé d'un procès entre MM. Legrand et 

Caille, marchands de nouveautés, et M. l'abbé Roux, di-

recteur de l'Œuvre de Saint-Antoine. Entre autres atta-

ques dirigées contre M. Roux, il avait été dit que M. Roux 

avait cessé d'exercer les fonctions de vicaire de la pa-

roisse Saint-Antoine. M. l'abbé Roux nous écrit aujour-

d'hui pour protester contre toutes ces allégations de ses 

adversaires, allégations dont il n'a eu connaissance qu'au-

jourd'hui même. Il déclare notamment qu'il n'a jamais 

cessé de remplir les fonctions de vicaire dans la paroisse 
Saint-Antoine. 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE. — Lyon. — On lit dans le Courrier de Lyon 
du 3 septembre : 

« IJ y a trois jours, un homme, M. mourait dans 

noire ville et mourait pour la seconde fois ; on l'a porté 

en terre hier, on l'y avait déjà porté il y a dix-huit ans. 

Cet homme avait déjà résilié le bail de sa derrière de-

meure d'une manière assez dramatique ; il était mort, du 

moins on le croyait ; on procéda à son inhumation et il se 

laissa faire ; on le porta à Loyasse et il se laissa encore 

faire jusqu'à moitié chemin ; mais arrivé à la montée St-

Barthélemy, il jugea à propos de donner signe de vie en-

tre les parois de son étroite prison ; les porteurs sentant 

que leur fardeau s'agite, le jettent à terre épouvantés ; 

les plus courageux s'approchent, car le cercueil oscillait 

toujours, on le décloue, et nouveau Lazare, M. *** reve-

nait à la vie. Il a vécu dix-huit ans depuis cette résurrec-

tion, c'est seulement hier qu'il est remort. On a gardé le 

corps pendant plus de quarante-huit heures afin de s'as-

surer si cette fois la mort était bien réelle. » 

— ORNE . —Le 1" septembre, a eu lieu à Alençon l'exé-

cution du nommé Roynel, condamné à la peine de mort, 

accusé du double crime d'assassinat suivi de vol sur la 

personne d'un prêtre auquel il a enlevé la somme de 

2,000 fr. 

Parvenu à s'évader de la maison où il était détenu, il 

fut repris deux jours après, au moment où il venait de 

commettre un autre crime sur la personne de son dénon-

ciateur. 

de crime, j'étais prisonnier ! 

» Ces faits, M. le colonel, demandent une réparation 

aussi éclatante que l'a été l'insulte. Je l'attends de votre 

justice. » 

JURA .—Lons-le-Saulnier, 1" septembre. — Le 1" juil-

let dernier, M. Boitet, notaire de la résidence d'Annoire,. 
arrondissement de Dôle (Jura), avait affiché sur les murs 

delà maison communale d'Amoire un écrit à la main, 

traitant dans plusieurs passages d'objets politiques, et 

renfermant une critique assez vive des actes du Gouver-

nement. Le rédacteur de l'affiche exaltait la candidature 

de M. Ribeyrolles et combattait celle de M. Valette, pro-

fesseur à l'Ecole de Droit de Paris. 

Traduit devant la Cour d'assises du Jura, présidée par 

M. le conseiller Fourrier, M. Boitet a été déclaré coupa-

ble et condamné à 100 fr. d'amende. 
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— Hier, une saisie a été pratiquée par le commissaire 

de police du quartier Popincourt, M. Barlet, chez un re-

céleur. On a trouvé chez cet individu, qui était depuis 

longtemps signalé, une quantité d'objets de fer et de 

cuivre, dont plusieurs portaient le poinçon de la fonderie 
Remilly. 

Plusieurs industriels et chefs d'établissement ayant été 

appelés pour reconnaître les objets saisis, ont déclaré 

avoir été victimes de vols : mais un seul, le régisseur des 

ateliers du chemin de fer du Nord, a reconnu avec préci-

sion une partie des objets saisis (marqués Remilly). Déjà 

précédemment ce régisseur avait fait une déclaration et 

porté devant le commissaire de police de la commune de 

La Chapelle une plainte en vol qui se trouve justifiée par 
l'arrestation qui vient d'avoir lieu. 

— Un rassemblement considérable s'était formé ce 

malin devant la maison de la rue Saint-Antoine numéro-

tée 19, dont le rez-de-chaussée est occupé par un épi-

cier. On disait dans la foule que des voleurs venaient d'y 

être surpris dévalisant une chambre située au sixième é-

tage. Des agens de police, attirés par la clameur publi-

que, ayant pénétré dans cette maison, ont en effet con-

staté que la porte d'une chambre dans laquelle ils ont 

trouvé deux malfaiteurs armés de pinces-monseigneur, 

de limes et fausses clés, avait été brisée. Ces deux indi-

vidus ont été arrêtés et déposés provisoirement au poste 

de la mairie du 9 e arrondissement. 

— Aujourd'hui, vers deux heures, au moment où 

commençaient à affluer dans la salle de la Bourse les 

spéculateurs et les curieux, un des commis-greffiers du 

Tribunal de commerce remarqua avec étonnement, en tra-

versant une des galeries qui surplombent de leui-i, balus-

trades la corbeille autour de laquelle se groupent les 

agens de change, un objet d'assez volumineuse dimension, 

duquel s'élevait une fumée dont l'odeur âcre trahissait la 

présence du soufre et du salpêtre. Ce commis ayant 

appelé aussitôt les gardiens, on commença par éteindre le 

feu qui avait été mis au papier dont était enveloppé le 

paquet, puis on porta ce paquet dans le cabinet du com-

missaire de police spécial du palais de la Bourse, M. 
Baudesson de Richebourg. 

Inspection faite, on reconnut que ce paquet, auquel le 

feu avait été mis, contenait seize cartouches chargées à 

balle qui, quelques secondes plus tard, eussent fait ex-
plosion. 

Un procès-verbal a été dressé, auquel a été joint le 

paquet de cartouches, dont l'enveloppe est à demi con-

sumée. Selon toute probabilité, cette tentative de machine 

infernale avait été préparée par des malfaiteurs dans l'es-

— NORD. — On lit dans le Libéral du Nord : 

« Nous ne croyons pas pouvoir mieux renseigner nos 

lecteurs sur le fait qui s'est passé samedi soir à l'hôtel de 

Flandre, et dont l'opinion publique s'est justement émue, 

qu'en empruntant au plaignant lui-même, M. G..., la par-

tie principale du récit qu'il a adressé à M. le colonel 

commandant la place et à M. le procureur-général près 

la Cour d'appel. Nous nous abstiendrons de toute ré 

flexion sur cette affaire que M. G... explique ainsi ; 

» Je dînais à cinq heures, à la table d'hôte de l'hôtel de 

Flandre, avec un de mes amis, M. B.... À la même table, 

mais à l'autre extrémité, S3 trouvait nn officier d'artillerie 

que je ne connais pas, que je n'avais jamais vu. On ser-

vit vers six heures un plat de goujons, à propos duquel 

je fis à mon ami, M. B..., une plaisanterie que M. W...., 

autre convive, trouva déplacée. Il m'en demanda compte. 

Je lui dis que je n'en avais aucun à lui rendre. M. W... se 

tut. L'un des officiers, que j'ai su depuis être M. le capi-

taine Neuilly de N..., dit alors : « C'est à moi que vous 

en rendrez compte alors. — Monsieur, lui dis-je, je n'ai 

rien dit, me paraît-il, qui puisse vous blesser; en tout 

cas, je n'ai pas de compte à vous rendre, je suis dans un 

lieu publie et j'y suis libre. Laissez-moi. — C'est ce que 

nous allons voir, » dit alors M. le capitaine en colère, et 

il dépêcha au poste de la place d'Armes, M. B. 

commis-négociant, avec ordre d'en ramener quatre hom 

mes et un caporal. M. B... obéit. Je crus n'avoir rien de 

mieux à faire que d'attendre la garde. 

» A l'arrivée de M. B... et des soldats, baïonnettes 

au bout du fusil, je mangeais. Le silence le plus absolu 

régnait dans la salle. Les hommes du poste attendirent 

quelques minutes, l'arme au bras, sans se douter du mo-

tif pour lequel ils avaient été appelés, M. de N... rompit 

le silence et me désignant du geste, il dit au caporal 

« Arrêtez-moi cet bomme-là et conduisez-le au poste 

Bien que M. de N... eût son uniforme et ses épaulettes, 

le caporal, qui appartenait à la compagnie des grena-

diers du 18' d'infanterie légère, hésita. M. de N... répéta 

son ordre à deux reprises différentes. Le caporal s'ap-

procha de moi et me dit qu'il m'arrêtait. Je me levai et 

je posai sur la table ma serviette, mon pain et ma four 

chette, que j'avais en ce moment à la main ; puis je me 

laissai placer entre les quatre fusiliers, et de la sorte 

on me fit sortir de l'hôtel de Flandre, et je fus conduit, 

comme un malfaiteur, au poste de la place d'Armes, au 

milieu d'une foule considérable de citoyens assemblés. 

» Jusque-là je m'étais tu et j'avais respecté les agens 

de la force publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Mais dès qué.j'entendis la porte se refermer sur moi et 

l'officier avoir l'obligeance de m'offrir une place daus son 

cabinet particulier pour adoucir ainsi la privation de ma 

liberté, je sentis qu'il était temps que le sentiment du 

droit l'emportât sur celui du devoir. Je fis prévenir M', 

Flamant, avocat près la Cour d'appel, et je le priai de ve-

nir immédiatement me protéger de ses consens contre un 

attentat inouï et dont il me fallait réparation. M* Flamant 

s'empressa de se rendre au poste. U s'entretint quelques 

instans avec M. le lieutenant qui y commandait. Sur ces 

entrefaites arriva M. le commissaire de police qui se hâta 

de constater que ses agens et lui étaient parfaitement 

étrangers à cet acte arbitraire. On m'annonça que j'étais 

libre ! 

» Mais depuis une heure et demie, sans motif, au mé-

pris des garanties les plus sacrées des libertés que laisse 

la loi à tout citoyen ; pour satisfaire au caprice irréfléchi 

d'un agent de la force publique ; devant une foule im-

meuse indignée d'un pareil attentat, depuis une heure et 

demie, au poste, comme un homme pris en flagrant délit 

ÉTRANGER. 

AKGLETERRE (Londres), 4 septembre. — Un nommé 

Gothard est mort la semaine dernière à Walworth, près 

Cheltenham, où il a fait une espèce de fortune dans le 

commerce de verdurier, ou marchand de légumes. Le dé-

funt avait conservé une vive affection pour un âne, com-

pagnon soumis de ses travaux pendant l'espace de vingt-

six ans; il l'appelait son cher Moak, et lorsqu'il célé-

brait, comme tout bon Anglais, les fêtes de Noël par un 

repas solennel, il faisait placer son âne à table et lui don-

nait la première tranche de plum-pudding. Ce vieux ser-

viteur n'a point été oublié dans le testament de Gothard; 

une rente a été léguée pour lui assurer pendant le reste 

de sa vie une existence confortable. 

Mais ce n'est pas tout, le testateur a exigé, sous peine 

d'exhérédation de ses légataires et de destitution de son 

exécuteur testamentaire, que Moak figurât à la cérémo-

nie de ses funérailles comme conduisant le deuil, et affu-

blé d'une espèce de manteau avec des pleureuses, et un 

crêpe autour de ses oreilles. Les ecclésiastiques de la pa-

roisse et les autorités se sont refusés à cette profanation, 

mais les légataires, et particulièrement celui à qui était 

confiée la garde de l'âne, ont positivement déclaré qu'ils 

ne voulaient point perdre les bénéfices du testament, et 

que la force seule les empêcherait d'en accomplir les 

charges. Le cortège s'est donc acheminé à l'heure fixée 

vers l'église, pour se rendre ensuite au cimetière. L'âne 

marchait gravement derrière le corps, et à la tête des 

quatorze parens ou légataires rangés deux par deux et 

qui montraient l'air le plus recueilli. 

La nouveauté et la bizarrerie du cérémonial avaient 

attiré une foule immense ; on s'attendait à une émeute, 

et des gardes de police de renfort s'apprêtaient à conte-

nir, tant qu'ils le pourraient, plusieursmilliersde curieux. 

Enfin, pour empêcher que l'entrée de l'église ne fût for-

cée, on entra en accommodement. Il fut convenu que l'âne 

s'arrêterait sur la place à l'entrée du temple, et qu'il ne 

dépasserait pas le seuil du cimetière. Le service divin a 

été célébré selon le rite protestant, et après l'enterrement 

Moak a été conduit en grande pompe jusqu'à l'écurie où 

doit s'écouler paisiblement le reste de ses jours. 

— ETATS-UNIS . (Nouvelle-Orléans.) — L'instruction 

préliminaire dans la cause de don Carlos de Espana, con-

sul d'Espagne à la Nouvelle-Orléans, est terminée. On se 

rappelle que cet agent consulaire a montré au moins de 

la légèreté en faisant embarquer par surprise un nommé 

Rey, geôlier à.la Havane, qui s'était enfui avec un pri-

sonnier important confié à sa garde. Amené à la Havane, 

Rey a déclaré, dans l'enquête faite à l'île de Cuba par le 

consul américain lui-même, qu'aucune violence ne lui 

a été faite, et qu'au contraire il a été charmé de pouvoir 

venir se justifier devant ses' juges naturels. 

Maigre cette déposition regardée sans doute comme le 

fruit de la complaisance de Rey et de la connivence des 

autorités coloniales, la Cour de la Nouvelle-Orléans a 

renvoyé le consul espagnol devant la Cour des Etats-

Unis, séant à Washington. La cause sera jugée au mois 

de décembre, et la liberté provisoire, déjà accordée à 
l'agent consulaire, n'a été maintenue qu'à la charge de 

fournir un cautionnement de 5,000 dollars (environ 

27,000 fr.). D'autres personnes, accusées de complicité, 

seront également tenues de donner caution. 

— ECOSSE (Edimbourg), 4 septembre. — M. le docteur 

Adams faisait depuis quelque temps des expériences sur 

le chloroforme ; il en augmentait progressivement les do-

ses afin de s'assurer du degré où il pourrait les porter 

saus danger pour les malades qui devaient subir des opé-

rations graves pendant leur sommeil. Un jour, il a porté 

trop loin son essai; à peine le dangereux appareil avait 

touché ses lèvres qu'il est tombé mort comme s'il eût été 

frappé de la foudre. Tous les efforts de ses confrères pour 

le rappeler à la vie ont été superflus. 
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Les Modes parisiennes ont aujourd'hui huit ans d'existen-
ce seulement, et ce temps leur a suffi pour se répandre dans 
toute la société élégante des capitales de l'Europe. C'est que 
contrairement à l'usage de tous les journaux de modes, celuil 
ci n a |amais cherche les modes folles, exagérées et dé mau-
yeus goût qui plaisent tant aux couturières de province et de 

étranger ; n ue s'est toujours appliqué qu'à reproduire fidè-
lement le gout le plus pur de la bonne compagnie, et la bou-
ne compagnie de Londres, devienne et de St-Pétersbour

K
 a 

parfaitement su reconnaître la supériorité des Modes pari-

siennes sur les autres journaux de modes. Aussi ne voit-on 
dans les mains de toutes les couturières que tous les autres 
journaux de modes , tandis que dans les salons du mon-
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de élégant on rencontre les Modes parisiennes, de préféren-

ce a tout autre journal. C'est que les journaux démodes sont 

Généralement faits dans le but de faire valoir telle maison 

e modes ou de confection, tandis que les Modes parisiennes 

sont publiées par un éditeur, sans autre but que le journal 

lui-même. (Voir aux annonces d'hier.) 

— Le succès prodigieux du Journal pour rire, a fait naître 

VÂlmanach pour rire, qui est à tous les almanachs parus jus-

qu'à ce jour, ce que le Journal pour riri e-t à tous les jour-

naux de caricatures. Aubert, l'éditeur du Journal et de VAl-

manach pour rire, a composé ce charmant petit volume d'ar-

ticles comiques, de chansons politiques, de biographies, de 

portraits charges, de caricatures politiques, etc., etc., qui n'ont 

jamais paru dans le Journal pour rire, en sorte que pour les 

abonnés de ce journal, ce sera un livre et des dessins entière-

ment nouveaux. Nous ne serions pas surpris que VAlmanach 

pour rire se vendit à cent mille exemplaires, comme VAlma-

nach prophétique publié par le même éditeur. 

— GYMNASE DRAMATIQUE. — Spectacle demandé : les 7 Bil-

lets, folle comédie dont le succès grandit de jour en jour; 

Mauricelte, dont le départ de Bressant,qui prendra son congé 

le 15, va interrompre les représentations. On commencera 

par la Belle-Mère, charmante comédie de MM. Scribe et 

Bayard. 

— VARIÉTÉS. — Dans les Caméléons, les costumes, les dé-

cors, les caractères, tout change à vue, sauf les recettes, qui 

sont toujours les mêmes. Salle comble. 

— À très peu d'exceptions près, tous les artistes da théâ-

tre Montansier sont chaque soir sur pied ; quelques-uns d'eux 

même jouent deux ou trois pièces, et, en récompense de ce 

zèle, reçoivent force bravos. 

— CHATIAU-ROIGE. — Aujourd'hui jeudi, à la demande gé-

nérale et pour la dernière fois, grands fête irlandaise. Samedi 

8 septembre, magnifique fête de nuit, la ducasse de Wazem-

me, process on historique, etc. L'administration, dans l'in-

tention de donner plus d'éclat aux fôies des jeudis et samedis, 

a supprimé les mardis pour le reste de la saison. 

—C HÂTEAU D'ASNIÈRES . Cet établissement a donné dimanche 

dernier une fête splendide; plus de dii mille personnes se 

pressaient dans les ailée* du parc. Depuis longtemps aucun 

jardin n'a obtenu un si brillant succès; mais aussi que d'at-

traits, quelle diversité d'amusemens ! L'inauguration du 

Cirque a été d^s plus brillantes : les danses et voltiges à r heval 

p\r la famille Didier-Gautier ont été merveilleusement exécu-

tées; l'ascension sur la corde parPietro Bono est aussi fort ad-

mirable; le feu d'artifice , les brillantes illuminat ions et l'or-

chestre d'élite deFessart font de ce cliàteau un palais où tonte 

l'é'ég'inte société parisienne se donne rendez-vous. Aujour-

d'hui jeudi, 6 septembre, grande fête, qui surpassera encore 

celle de dimanche dernier. 

— L'Hippodrome vient de prouver l'impérieuse nécessité 

des chemins de fer ! Le spectacle des courses de taureaux a-

mène à Paris, de cent lieues à la ronde, des étrangers qui, 

certes, n'auraient pu autrefois se passer cette fan'.* isie. Au 

surplus, pas un de ces curieux enthousiastes n'aura à se re-

pentir d'avoir cédé à l'entraînement général. Le succès des 

Taureaux grandit de jour en jour, et le splendide aapect du 

Char allégorique termine de la mauière la plus brillante cha-

que représentation d'une exhibition exotique qui, avant peu, 

aura tout à-fait passé dans les mœurs françaises. 

SPECTACLES DU 6 SEPTEMBRE. 

OPÉRA, T-

TBÉATREDF. LA RÉPUBLIQUE. — La Chute de Séjan. 

UPÉRA-COMIQUI. — Les Mousquetaires de la Reine. 

T HÉATRE-U ISTORIQUR. — D'Harrpenlal. 

VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres, Sous le Masque. 

VARIÉTÉS. — Lorettes et Aristos, \si Compatriotes, Carabas, 

GYMNASE. — Mauricette, les Sept Billets. 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Le Groom, le Code 

PORTE-SAINT- M ARTIN. — L'Hôtel, l'Etoile du \ù •
 sea

L 
AMBIGU - Le Juif errant. '"■ 

C IRQUE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'émù,,,,-

IlipPOuitOME.— Itep. eq.lesm»rdi>,jeudis,sam di H
 00

" 

T HÉÂTRE CHOISFUL. — Les Talismans du Diable*
 nc 

Fouis. — Mes Am s, le Gnaf err <i ! t. 

D ÉLASSEMENS CoMiQut.s. — La Cantiuière. 

R ANELACH .— Les jeudis, soirées dansantes; les dirnan h 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUEBl, 

Par 31. YITOKXT, avocat. 

FIUX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue do H 

- du-Palais, 2, *T-

Ventes immobilières. 

AtTDIEarOE SES CRIEES. 

(Seine-et-Oise) IMMEUBLES. 

Etude de M* LAU.MAILL1EK, avoué à Versailles. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de Versailles, le jeudi 20 septembre 1849, eu 

un seul lot, 

1* De la toute propriété des constructions com-

posant une MAISON et dépendances, sise au Grand-

Garches, commune de Garches, canton de Sèvres 

(Ssine-et-O se) ; 

2* Et. de la nue- propriété de QUATRE PIÈCES 

DE TERKE, sises audit Garches, sur l'une desquel-

les se trouve édifiée la maison ci- dessus et lui ser-

vant de jardin. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : A M' LAUMA1LL1ER, avoué, rue 

des Réservoirs, 17 ; 

Et à M' Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12. 

(146) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M* POTIER, notaire à Paris, rue de Ki-

chelieu, 45. 

Adjudication sur les lieux, le dimanche 14 oc-

tobre 1849, à midi, par le minisière de M' Potier, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE meublée, 

créée par M. Aguado, à Gennevilliers, rue Saint-

Denis, o, près Asnières, à vingt minutes de Paris, 

consistant en maison de maiire et dépendances, 

iarc à l'anglaise de 3 hectares 25 ares, eaux-vi-

ves, grottes, rochers, etc. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser sur les lieux au jardinier, et à Paris, 

à M- POTIER., notaire, rue Richelieu, 45. 

 (145) 1 

S? DIVERSES ACTIONS. 
Etude de M' DEVIN, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 63. 

Vente en l'étude et par le ministère de M' AN-

GOT, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 14, le 8 

septembre 1849, à midi précis, en deux lots qui 

ne pourront être réunis, 

1" lot. De TROIS ACTIONS de la société de l'En-

trepôt, à la place des Marais, au capital nominal 

de 1,000 francs chacune, sous les n" 1,215, 1,878 

et 1,879. 

2- lot. De TROIS ACTIONS au porteur de la so-

ciété générale de magasinage public, publiée à Pa-

ris sous la raison Prisse, Pulod et C e , constituée le 

31 décembre 1838, d'une valeur nominale de 1 ,000 

francs chacune, sous les n" 852, 1,246 et 1,247. 

Mises à prix : 

Premier lot : 600 fr. 

Deuxième lot : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M" DEVIN, avoué, et ANGOT, notaire; 

2" A M" Gheerbrant et Dromery, avoués. (147) 

semaines un fort grand nombre de dessins co-

miques sur la politique, les hommes du jour, les 

mœurs, les travers et les ridicules du moment. — 

Prix : Trois mois, 4 fr.; six mois, 8 fr. ; un an, 

15 fr. — Chez AUBERT et C*, place de la Bourse. 

LE JOURNAL POUR RIRE 

donne 

toutes les 

QUATRE SOUS O^CE SÉPARÉMEIT. 

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUT LE MONDE. 

Pour que cette Bibliothèque justifie son titre et 

qu'une place lui soit donnée dans toutes les fa-

milles ; — pour qu'elle soit réellement élémenlai 

re, instructive, il faut que, TOUTE d'instruction, 

elle ne s'occupe que de sujets religieux, moraux 

ou scientifiques ; — il faut aussi que son prix ex-

traordinairement bas en rende l'acquisition très 

facile à tout le monde : tel est le but que nous 

nous sommes proposé. (Un Ouvrage sera publié 

chaque jour : il y eu aura 50. Sous PRESSE , et 

vont paraître presque immédiatement) 

1 Alphabet (100 grau.) 

2 Civilité chrétienne. 

3 Exemples d écriture. 

4 Grammaire Lhomond. 

5 Langage corrigé. 

6 Traité de ponctuation. 

7 Arithméliquesimplifi. 

8 Mythologie. 

9 Géographie générale. 

10 — France. 

11 Statistique France. 

12 La Fontaine annoté 

13 Florian annoté. 

14 Esope annulé. 

15 Lecture par dimanche 

16 Littérature : Prose. 

17 — Vers. 

18 Art poétique annoté. 

19 Bons exempl. Morale 

20 Franklin (choix). 

21 Les Hommes utiles. 

22 Les Bons Conseils. 

Les N" 23 à 50 contiendront les Histoires de tous 

les pays, Voyages, Sciences naturelles, Sciences 

physiques, Géographie , Géométrie, Algèbre, Ar 

oentaqe, — enfin tout ce qu'il est indispensable à 

TOUT LE MONDE de savoir. — En envoyant de 

suite à M. P HILIPPART , libraire, rue Dauphine, 

24, à Paris, un mandat de dix francs sur la poste 

temens, dans les pharmacies indiquées ai 

naux de la localité. (Se méfier des contrefaçon""'" 

(275I
3
)
5

'
1 

ou une maison de Pans, on recevra, franc cfe port 

pour (ouïe la France, les 50 ouvrages de la Bi 

bliolhèque pour tout le monde. (UNE B IBLIOTHÈQUE 

COMPLÈTE POUR DIX FRANCS ! ) (2792) 

1T DfïB végétal du D' BOYVEAU-LAFFECTP 

Lu AUD seul autorisé, est bien supér ' 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de saV
 r 

reille. Il guérit radicalement , sans mercure*f 

affections de la peau , dartres, scrofules U, 1 

tes de gales, ulcères et les accidens prove'nimj
1
' 

couches, de l'âge critique et de l'àcreté hé tr 

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant 

préserve du choléra, convient pour les catar u! 
de vessie , les rétrécissemens et la faiblesse d 

organes provenant d'abus d'injections ou de so 

d
j
s. Comme anti-syphilitique, le rob guérit 

peu de temps les écoulemens récens ou rebel ^ 

qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi T 
copahu, du cubèbs ou des injections qui repère 

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Bovvea
1 

est surtout recommandé contre les maladies s° 

philitiques récentes, invétérées ou rebelles » 

mercure et à l'iodure de potassium. Le pronv» 

tus du traitement est envoyé franco et gratis 

ceux qui en font la demande au docteur Girau* 

deau de Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paris" 

lequel donne des consulladons gratuites par cor' 

respondance. Prix du Bob, 7 fr. 50 c. Le Kob se 

trouve ch^-z tous les pharmaciens de Paris « 

chez tous les droguistes de France. (2596) 

L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE. 

Pour les écoles du Goiivenioment , dirigée par 

M. D UVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-

que, auteur du Guide de l'aspirant à l'école de 

Saint-Cyr, fondée depuis deux ans, compte déjà 

des élève3 dans toutes les Ecoles. Parmi eux se 
trouve un sergent à l'Ecole polytechnique. Les cours 

préparatoires ouvriront le 8 octobre. Demander 

ie prospectus impasse St-Domiuique-d'Enfer, 4. 

(2761) 

QUEL PAIN DELICIEUX ! tsY-S 
Limet, rue Richelieu, 71 ; c'est le boulanger du 

roi et de la duchesse d'Orléans. Je l'ai pris parce 

qu'il était mon voisin, et je le garde parce que je 

l'ai reconnu le meilleur boulanger de Paris. 

(B RILLÂT- SAVARIN, Physiologie du Goût.) 

YÉSICATOIRES. CAUTÈRES. 

Entretien parfait sans causer de douleur. 

Taffetas, compresses, serre -bras, pois élastiques. 

—Toile vésicante de LE PERDRÏEL, pharma-

cien, faub. Montmartre, 70-78, et pour les dépar-

1H ÏPrTTAW TA!iNn
>
 3 fr

 >
 Fst

- St-Denis, o,
 el liiuIiullUil t. 1 Ph. des préfectures et s .
sr 
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ème EXCURSION A LONDRES. — l*e départ aura lieu ie samedi 8 septembre, à huit heures du soir. 

— Les vacances et la clôture [prochaine amenant un grand nombre de personnes , il est indispensable de 

se faire inscrire de suite, 12, PLACE DE LA BOURSE , à l'Office des Chemins de fer, ou envoyer un bon sur 

la poste de 20 fr., à Tordre de M. H. GIRALDON. — UNE SEMAINE A LONDRES, le voyage et tous frais 

compris : 200 francs. 

E? 

L'AiMatfAOH POUR RIRE est un Joli petit 
volume rempli de, aetèips comiques, de caricatures et de 
portraits politiques. Il se vend 50 cent., To cent, par la 
poste, clnz AUBERT, place de la Bourse, éditeur du 
Journal pour Rire. (2802) 

h" 
SUPERFINS , 

imperceptibles 

sous les pantalons collant. 

Ch. POULET /bandagisle herniaire , pa.saRe de l'Ancre, 12; 

ri.eStM.itin, m. Ucux entrées particulière». 

GRANDE FABRIQUE DE PRESSES 
GTJIX.L , 56, rue das Vieux-Augustin». 

?ress3s à timbre sec, à timbre humide, aulojiraphiques 
brevetée») ri à copier. — Machines à graver, GRAVURE. 

— Les PRESSES AUTOGRAPHIQUES , tout en fer et im-
primant sur pierre, sont mises en a tion au moyen d'une 
manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide donne 
une grande promptitude au tirage. 

N. B. Un concurrent a, dans de récentes annonces, 
critiqué les presses autographiques fi crémaillère. Le pu-
blic comprendra la valeur de cette crilique quand il saura 
que ce contrefar-lcur, poursuivi, a dû renoncer à emproyef 
la crémaillère telle qu'elle est disposée dans mes presses , 
cette disposition étant restée mon entière propriété.(2721) 

P0HFE 
Nouvelle pompe de jardin perfeclion-

iée à jet continu, pouvant sans effort 
aneer l'eau à dix mètres dp distance et 

■ pprouvée par les sociétés «Thortjcu!-
nre de Paris, Lyon, Bouen, Angers; 
louai, Valenciennes , Meaux ,. Ver-

sailles, elc. 

A.irien 3PETIT, inventeur, rue de la Cité, 19. Prix : 
12 et 14 francs. — Médaille d'argent aux expositions, 

La simplicité de son mécanisme el la disposition de ses 
soupapis, qui se démontent facilement, la niellent à l'a-
bri de toul dérangement, 

WËÊÊÊmMm 

PERFEC'IOHNÈ * A JET CONTINU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 
l'J, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garanlis. Cet instru-
ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 
plus commode pour lavemens et injections. Il est le seul 
qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2198) 

BLANCHEUR- «DENTS 
^PoudreDentifricef té?** 

CE LA 

Société Hygiénique 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique nettoie parfaitement les Dents; 
elle enlève le tartre qui les recouvre et 
leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et 
toute autre maladie des Dents , et en 
arrête les progrès. Elle fortifie les gen-
cives , et , quel que soit leur état de 
mollesse et de relâchement, elle les rend 
fermes et vermeilles.enlève toute odeur, 
rend l'haleine fraîche et suave, et en-
tretient jusqu'à l'âge le plus avancé les 
dents et autres parties de la bouche 
dans l'état de santé le plus parfait. 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique offre toute garantie ; son haut 
degré de perfection lui donne une supé-
riorité incontestable sur les dentifrices 
le plus en usage et les plus vantés. 

L'EAU DENTIFRICE de la SoctVté 
Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
de la Poudre dentifrice. 

la Poudre se vend 2 fr., et l'Eau 5 fr. le flacon 

Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, S. 
Tont flacon non revéta du cachet et de la signature ci-dessus 

_ doit être refusé comme contrefait, y 

g 

ON M 
Cité «l'Orléans, boulevard ^aini-Denis, 18. 

JOLIES CHAH SIRES * dans les prix de «O, 3© et 40 francs par nos. — Pe'.i s et grandi 

APPARTEMEXS depuis 5© fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portis Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est BU centre 

d's affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On irouve d -ins la Cité : un étabiissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous b s journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d 'ouvrir pour la oti.m -.dité dej 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de nmi e. 

AVIS. 
Toutes Ses Annonces de les Ofîîeicr* mlniêié-

riels, «ie quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés ewmineri'iule», aux Cssaispagaies île Clieauiu» dr 

fer, doivent être déposées directement ws bureau «le '* 

SrazeUe êtes Ti'lbunauae* 
Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Burea» 

du Journal. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184©, dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES THIDLNAUX. et LE DROIT. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés , fail 

i Paris, le 24 août 1849, enregistre, . 

11 appert : 

Que la société de tait qui a existe 

entre Mme Marie-Anne JUMEL, veuve 

Chrétien, demeurant à Pari», rue. de 

U Paix, 13, et M. Jean-Baptiste-Achille 

TÉNOT, demeurant à Paris, mêmes rue 

et numéro, pour l'exploitation de l'hô-

tel meublé dit Westminster, rue de la 

Paix, i !, a éléMissoutû à partir du i« 

«epiemhre 1849, et que Mme Chrétien 

demeure chargée de la liquidation de 

ladite société. 

Pour «irait : 

Veuve CaniTiES. (798) 

La société pour le commerce des 

huiles et parfumerie, qu'avaient for-

mée les sieurs Siméon CRBSP, demeu-

rant à Grasse, el Honoré-Ignace CAVT-

TE, demeurant à Paris, rue de la Bou-

le-Rouge, 3, qui devait commencer le 

15 de ce mois, a élé résiliée par les 

parties par acle privé des 31 août el 3 

septembre 1849, enregistré. 

GAÏTTE. (791) 

Suivant acte reçu par H" Fould et 

son collègue, notaires à Paris, le S9 

aoûl 1849, enregistré, 

11 a été formé entre : 

1» M. Jean-Baptiste-Araèdée RICI1Y, 

commis-négociant, demeurant à Paris, 

rue Basse-du-Rempart, 20 ; 

2° Et M. Fortuné GUEYRARD, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Py-

ramides, 3 ; 
Une saciétéen nom collectif syant 

pour objet l'exploitation, à Paris, de 

l'Agence des paquebots à voiles de 

Bordeaux au Uavrë, du transit de tou-

tes les marchandises arrivant du Hâvre 

ou de toal autre endroit, ainsi que les 

réexpédition! de tous colis, dirigées 

d8iîs les susdites villes ou autres. 

gei»e soçisU 3 commencé le t" niai 

fcîsrlsisi» & Paris» * 8 

1849, el il a élé dit qu'elle finirait le 30 
juin 1857 ; que la raison et la signature 

sociales seraient A. RICHY et GUEY-

RARD, el que chacun des associés au-

rait la signature sociale, mais qu'il 

n'en pourrait faire usage sjue pour les 

affaires de la société. 

MSI. Richy et Gueyrard ont apporté 

en société : 

Premièrement L'Agence des paque-

bots à voiles de Bordeaux au Havre, 

du transit de loules les marchandises 

arrivant du Hâvre ou de lout «ulre 

endroit, ainsi que la réexpédition dt 

tous colis , dirigée dans les susdites 

villes, leur appartenant conjointement 

chacun pour moitié. 

Deuxièmement Le droit au bail : 1° 

des lieux où est exploitée ladite agen-

ce, rue Basse du-Rtmpart, 29; 2» el 

d'un magasin sis a Batignolles, rue St-

Louil, près la gare du chemin de fer. 

Troisièmement. Les marchandises 

déposées en magasin par suite d'ab-

sence momentanée de destination ou 

d'autres causes, sur lesquelles il a élé 

fait des avance» s'élevant environ à six 

mille francs. 

En oulre, MM. Richy et Gueyrard ont 

apporté-et mis en société chacun 15,000 

fr., qu'ils se sont obligés i verser i la 

caisse dé la société sous deux ans du 

jour dudit acle, el ils ont déclaré que 

leur apport était grevé de ls,000 fr. 

Pour extrait • 

Signé FOCID. (792) 

IRUCML n COMMERCÉ. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

'Décret du M août 1141.) 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant i Paris, du 4 septem-

bre 1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret éu 3î août t!4S, et 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare en état de cessation de paie-
mens le sieur MAURE (Achille), anc. 

négociaal en draperie, rocGrélry, 1; 

fixe provisoirement a la date ia 

l" juillet 1848 ladite cessation; or-
donne que li fait n'a été, les scel-

lés seront apposés partout où be-

soin stra, contormém eulaux art. 455 

el 158 du Code do commerce, nom-

me M. Marquer, membre du Tribunal, 

coramissairfc à la liquidation judi-

ciaire, el pour syndic provisoire, l« 

sieur Batlarel, rue de Bondy, 7 [Bi«772 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 4 septem-

bre 1849, lequel, en exécution de l'ar 

ticlc i*rdu décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessalion de paie-

mens le «ieur SATRY (Pierre Antoine-

Ilippoiyte), serrurier , i Balignolies, 

avenue de Clichy, c. 60, fixe pro-

visoirement à la date du 15 août 

1 848 laditecessation; ordonne que si fait 

n'a élé , les scelles seront apposés 

partout où besoin sera , conformé-

ment aux art. 455 et 458 du Code de 

commerce, nomme M. Larue, membre 

du Tribunal , commissaire à la liqui-

dation judiciaire , et pour syndic pro-

visoire le sieur Pascal, rue Basse-du-

Rempart, 41 bis [N0 770 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, géant i Paris , du 4 sep-

tembre 1849, lequel, en exécution de 

l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le 

sieur GENET jeune (Pierre-Aumaire' 

entr. de bâtim., faub. St Honoré, 119; 

fixe provisoirement i la date du 10 mars 

l»4à ladite cessation ; ordonne que si 

fail n 'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com 

merce; nomme M. Mgrquet, membre 

eu Tribune', commissaire à la liquida-

tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Pascal, rue Basse-du-

Rempart, 48 bis [N» 771 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant» Paris, du 4 septem-

849, leqnel, en exécution de l'article 

i« du décret du 22 août 1848, et vu la 

déclaration faite au greîfe , déclare en 

etatd» cessation de paiemens les sieurs 

SCHMIDT et JOUGHAUS (Albert et 

Charles, commissionuairesen marchan-

dises, rue Hauieville, 34, elles sieurs 

Schmidt et Joughaus personnellement; 

fixe provis. au 10 mars 1848 ladite 

ces3ation; ordonne que si fait n'a élé, 

les scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Couriot, membre du Tri 

bunal, commissaire i la liquidation 

judiciaire, el pour syndic provisoire, 

M, Boulet, passage Saulnier, 16 [N* 

769 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 30 août 

1849, lequel, en exécution de l'ar 

ticle du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en élat de cessation de paiemens 

le sieur PKOMT \Anloinej, peintre en 

bâtim , r. Michtl-le-Comte , lî; Die 

prov. à la date du 31 mai :84s ladi-

te cessation; ordonne que si fail n'a été, 

les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux ar 

ticles 155 et 458 du Coie de com-

merce; nomme M. Aucler, membre 

du Tribunal, commissaire à la liqui-

dation judiciaire , et pour syndic pro-

visoire, le sieur Kichomme, rue d'Or-

léans-Sl-Honoré, 19 [N° 764 du gr.] 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Sont invitit à st rtnirt au 2'ribunal 

de comment de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, SIM. lis créan-

ciers ! 

SYNDICATS. 

Du sieur PROMT fAntoine, peintre 

en bâtim., rue Michel le-Comle. 13, le 
10 septembre i 9 heures [N° 764 du 

gr.]; 

Du sieur JOUO.UE 'Jesn-André-Au-

gustin-Edouard , limonadier, Palais-

National, le 12 septembre 2 il heures 

[N° 765 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter
t
tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés aut sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 

d'endossement n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les ai-

scmbléei subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du chemin de fer de Paris à Sceaux, 

siège à la barrière d'Enfer, le 10 sep-

timbre à 11 heure» [N° 667 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-

cier» convoqués pour le» vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titro» i MM, 

les syndic». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

OUAItNIEU (Jacques-François-, pro-

priétaire de bains froids sur la Seine, 

rue Casimir Périer,'n. 6, sont invités a 

produire leurs titres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes i reclamer dans 

un délai de vingt jour», à dater de ce 

jour, entre les main» de M. Breuil 

lard, r- de Trévise, 26, lyndic, pour, 

en conformité de l'article 49» du Co- 1 

de de commerce , ét;e procédé i 
la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N> 723 
du gr.]. 

Messieurs les créancier» du sieur 

MARTINCOUP,T jeune (Adolphe-An-

toine), bijoutier, rue Saint-Martin, 

n. 125, sont invités à produire leurs 

titres de créances aveo un borde-

rcau, sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer dans un délai 

de 20 jours, a dater de ce jour, entre 

les mains de M. Maillet, rue Laf-

fllte, n. 41, lyndic, pour eu confor-

mité de l'art. 492 du Code de commerce, 

être procédé i la vérification el ad-

mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N* 749 du gr.]; 

.OHVOCATIOBS DE CHÉAflCIE&g. 

Sont invitii a se rendre au Tribunal 

A commerce dt Paris, salle des assem-

blées des faillites, StM. les créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du lieur VIREMAITRF. (Nlcola»), 

cantinier, caserne des Célettin», le 10 
septembre à 9 heures [N» 8922 du 

gr.]; 

Du sieur JOUANSE (Désiré), rr.d de 

comestibles, rue Haultville, *2, le 10 

septembre â 11 heures [N« 8830 du 

gr-]; 

Pour être procédé, sous la président e 

de Jtf. U juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 

Aon. Il est nécessaire que les créan 

eiers convoqué» pour le» vérification 

et affirmation de leur» créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 
les lycdics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOMS invités h produire, dans le délai 

de vsngi jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à rêclaiîur, 3iï3f. les créan-

ciers : 

Du sieur VITAUT (Jacques), négo-

ciant-eipoitatGur, rue de Grammont, 

22, entre les mains de M. Henrionnet, 

rue Cadet, a, syndic de la faillite [N° 

8974 du gr.]; 

Du sieur LACAVALER1B , tailleur, 

rue de la Bourse, s, enlre les mains 

de MM. Maillet, rue Lsflitte, 41, Picard, 

rue Croix-des Petits Champ», 43, syn-

dics delà faidite [*• 8956 du gr.]; 

Du sieur VAUT1ER (Jacques), voitu 

rier « Chatillon, mire lerniains de M. 

Maillet, rue Laffilte, 41, syndic delà 

Taillite [N» ssoo dugr.]; 

Du sieur GRAiWRY, quincaillier 

boulevard des I-ilIcs-du-Calvaire, 26; 

entre le» maint d : H. Maillet, rue Laf-

lhte, 41, lyndic de la faillite [N° 872i 

dugr.]; 

Pour, en eonfartnité de l'article 491 

de lateidu iS mai liil, itr* procédf 

à la vérification des créance: , fui com-

mencera immédiatement après l'txpirtv 

tittn da ce délai 

Du 3 septembre. — M. de „, 

40 ans, rue du Cirque, 7. ,
l6
 -

naillnn. so ans. rue Sl-L>" lvj'«iii* 

40 ans, rue au wrque, •■ lis -

naillon, 50 ans, rue St-La"' ,',
Sll

r«*' 

Mme Vaillant, 48 ans, rue ,„ 

nés, n. - Mme Bern.er
 4

 ^.i» 

de la Pépinière, 26. -
 Mm

'.'er B'"* 

ans, place Vinlimille, 1**™%, V» 
- Mme veuve d'Aspsrt,,6 i « 

St-Laiare,3S - M. L. eo»»f. 

rue des Martyr», 47. - ̂  j). <f 

rot, 50 ans, place Breda, j_>»> 

nesty, liant, rue L
sm"Sj,»r 

Martin, 43 au», rue de «IK»* 

MmeVancamp»,26an». fa»
u

-
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 J 

i.S3 *.aiBi.B.iîA nia 6 SEPTEMBRE U49 

ux« BEUKE : Brunswick, anc. restau-

rateur et maître d'hôtel garni, syi:d 

— Naudio, bijoutier, il. — Simon»l 

et Compaingt, tailleurs, vérif — Si 

rconel, tailleur, clôt. — Tremblay, 

anc. limonadier, id. — Rualcm, nid 

de lait, id. — Delieone, cinlreur de 

bois, id. — Picaut, pluma.sicr, conc 

TSOJS HEURES : Fuchs, culotlier-gan 

lier, id. — Berger, md de vins, id.— 

Chauvin, entrep. de bains, id. — Pa 

ris, entrep, de peintures, id, — Sa 

raiin, serrurier, clôt. ..
 onad

ier. 

épicier, id. - Rieflel, J'™
0

"
 lU

„-
id. - Pierrout, hroonadier-r»' 

râleur, vérif. 

Décès et Iaiuiîi*-
etlo*» 

incamp., '».— - „. rll e 

157. - Mme Duboi»,
 a

S' «»
 sse

,o,» 

Bon«-Enfaus, 30. -
 a

.-.
B
_ Mo» «*? 

ans, faub. Sl-Martin, 41. ,,^»»«" 
llillaire, 71 ans. passage 1e"

d0
B^ 

,._M. Ducoud, SJ ans, rue 

dy,«.-M. Dubra»iU « ^..jj* 

?u. Neute-Sl-Hartin, 29.-*'», 

32 ans, rueSaiat-Mar 'M' V»^ 
Fr.y, 10 ans, rue Pat'£ £ „, 

MllcSignoo, 47 ™'>J™ïJtt" ti. 
M. Joubert, tsans.pUce

0

 cW
i£ 

_ M. llervet,75ani,fai
D

7
 „,,ri.«L 

lH.-MmeDe»forge^'*
 U

ul-£ 

Dominique, tf'Jl 
^ ans, rue du Bac *^

|ecb3
»se, 

mondi, 71 ans, rue «e '
 RE

.CD' , 
Mlle Teste, 28 ans, ru. I O

<4 a0
i ' 

Heurlemolle, s6 ans, 

ilET0>'-

embr? 4S$4 ft wmm& m 4. mm, *m mm*wwmw, w« Pour UgdiiMtieB d* 1» »«»»$!*•*:,_ 


